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INTRODUCTION   
 
Le DSRP2, cadre de référence et de mise en cohérence des  politiques et 
programmes de réduction de la pauvreté et de la croissance, élève l'obligation de 
solidarité au rang de paradigme  du développement en l'articulant fortement à une 
croissance économique pro – pauvre, plus favorable aux groupes vulnérables, dans 
une même finalité de développement humain global. Cette vision a été matérialisée 
par l'inclusion de la Stratégie Nationale de Protection Sociale dans les quatre Axes 
stratégiques majeurs dudit DSRP2.  Cette volonté politique et ces engagements 
formels ne peuvent avoir un impact réel sur le vécu quotidien des sénégalais sans 
un leadership institutionnel fort, un dispositif organisationnel communautaire 
proactif et décentralisé avec une démarche opérationnelle inclusive, harmonisée et 
coordonnée avec tous les acteurs à la base. Cela requiert en plus un bon système de 
ciblage et  de suivi-évaluation participatif,  intégrant la culture de la Gestion Axée 
sur les Résultats.  
 
I – CONTEXTE ET JUSTIFICATION  
 
Le Ministère de la Famille, de la Sécurité Alimentaire, de l’Entreprenariat Féminin, 
de la Micro Finance et de la  Petite Enfance, conscient de l’urgence des réponses à 
apporter à la demande sociale des populations exposées à la précarité, à la 
vulnérabilité, à l’exclusion sociale et aux chocs économiques et naturels, a décidé 
de procéder, sans délai, à un réajustement social, à travers un nouveau programme 
intitulé Initiative Nationale pour la Protection Sociale des Groupes Vulnérables 
« INPS », en wolof « SUQALI JABOOT ». 
La stratégie de l’Initiative Nationale pour la Protection Sociale sera basée sur la 
Stratégie Accélérée de Développement des Compétences « SADEC ». Elle (la 
SADEC) constituera le dispositif transversal d’intervention dans les différents 
domaines retenus par l’Initiative.  
 
Elle sera fondée sur le développement, chez les communautés de base et Groupes 
vulnérables ciblés, de la capacité de réaliser leurs propres initiatives productives et 
d’autonomisation  socio-économique à travers la mise en confiance, le leadership, 
le transfert direct de responsabilités, etc. 
 
La démarche  de l’INPS d’apprentissage par l’action  « Learning by doing » sera 
systématisée à travers une approche de démultiplication, visant l’émergence d’une 
masse critique d’agents relais communautaires appelés Acteurs Porteurs de 
Dynamiques Communautaires « APDC » constitués d’acteurs locaux. 
  
Dans le cadre de ce processus d’apprentissage, des modules de base ont été 
élaborés, puis validés en étroite collaboration avec les services techniques 
déconcentrés et membres des plateformes opérationnelles techniques. Les APDC 
seront ainsi  renforcés, organisés, encadrés et formés dans les différents domaines 
par un pool de formateurs juniors ayant harmonisé leurs expertises, et renforcés par 
des formateurs séniors dans le but de les doter, de façon continue,  des compétences 
nécessaires,  tout en se basant sur leurs pré-requis. Ainsi, la Spirale du savoir va se 
développer à l’intérieur de la communauté à travers les noyaux de compétences 
communautaires.  
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Lors de l’atelier de validation des modules, qui s’est tenu du 08 au 14 octobre à 
l’hôtel Amarilys à Mbour, les participants avaient retenu de former les APDC sur 
les cinq (5) modules basiques ci-dessous : 

1. Les techniques de communication avec les groupes et communautés 
basées sur les problématiques à prendre en charge (Valeurs, 
violences,…) 

2. Les techniques de renforcement organisationnel avec une dynamique de 
groupe 

3. Les méthodes et techniques de mobilisation sociale 
4. Genre et dynamique communautaire 
5. Les techniques d’élaboration des projets avec des « lunettes genre »  

L’atelier a permis aux formateurs séniors d’harmoniser leur compréhension du 
dispositif de la formation des APDC.   
 
II – BUT ET OBJECTIFS SPECIFIQUES  DE L’ATELIER  
 
II-1 : But de l’atelier 
Le but visé à travers cet atelier est d’amener les formateurs juniors à disposer d’un 
manuel simple et harmonisé, avec une méthodologie basée sur les pré-requis des 
APDC. Le manuel propose les mêmes contenus et les mêmes supports pour 
l’ensemble des ateliers de formation à dérouler, en vue d’atteindre les mêmes 
objectifs. 
 
II -2 : Les objectifs spécifiques de l’atelier  
Les objectifs de l’atelier s’articulent autour des aspects suivants : 

1. Dérouler et évaluer le contenu, le plan de séance, la méthodologie de chaque 
module, 

2. Recenser les études de cas basées sur certains faits de société présentés par 
les participants- formateurs, en vue d’en faire des cas pratiques lors des 
ateliers, 

3. Harmoniser, partager et échanger sur la méthodologie, les techniques 
d’animation andragogiques et sur les outils pédagogiques appropriés,  

4. Disposer d’un manuel simple, avec des plans de séances partagés, des 
études de cas élaborés, des fiches d’évaluation partagées. 

 
III – RESULTATS ATTENDUS 
 

1. Les contenus des modules, les plans de séance et la méthodologie de chaque 
module déroulé sont appréciés et évalués par les participants formateurs, 

2. Un répertoire d’études de cas est mis en place et appelé à être renforcé lors 
du déroulement des ateliers au niveau de la base, 

3. La Méthodologie, les techniques d’animation andragogique et les outils 
pédagogiques appropriés sont bien harmonisés, 

4. Un manuel simple, avec des plans de séances souples, des études de cas bien 
élaborées, des techniques d’animation appropriées, des fiches d’évaluation, 
est élaboré par le participant, et mis à la disposition de chaque formateur 
sénior.  

 
IV - DEROULEMENT DE L’ATELIER 
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  L’atelier a démarré par la présentation des participants qui a été l’occasion, pour 
décliner brièvement les attentes et les craintes par rapport à l’atelier. Cette séance 
est suivie par le partage sur les objectifs de l’atelier. Un bref rappel de l’ancrage 
institutionnel de l’APDC s’en est suivi,  afin de mieux cerner le statut et la mission 
de l’APDC. 
Suite à cela, les participants ont suivi avec beaucoup d’intérêt, la  brève 
présentation du Programme d’Alphabétisation
 et d'Apprentissage de Métiers 
(PALAM). Ce programme a été un prétexte pour rendre plus visible les interactions 
des membres de la plateforme mais aussi de dénoter l’intérêt de leur ouverture vers 
les autres services techniques et services déconcentrés de l’Etat. Après cette 
intervention les participants ont constitué trois groupes de travail pour : 

1. Echanger et discuter sur « comment animer une session de 
formation » ; 

2. Présenter le processus d’animation 
��  Animer une session de formation



Après 45 mn de réflexion les participants ont procédé à la restitution de leurs 
travaux dont les résultats sont consignés en annexe (Voir travaux de groupe). Cet 
exercice a permis d’évaluer le niveau des participants. Cet exercice a servi de 
prétexte pour introduire le module sur le cycle expérientiel et le processus 
d’apprentissage andragogique.  
Comme apport d’information, il a été retenu le cycle expérientiel sous la forme 
d’une spirale basée sur les quatre temps, à savoir : 

�  L’expérience ; 
�  La réflexion ; 
�  La généralisation  
�  L’application



L’adulte apprend mieux lorsque les objectifs ont une signification en rapport avec 
son expérience ; et l’apprentissage met l’accent sur la résolution de ses problèmes. 
L’adulte a un vécu, de l’expérience, des valeurs dont il aimerait que l’on tienne 
compte. Par conséquent la phase expérience est la plus fournie : c’est l’abécédaire 
du processus d’apprentissage. 
Pour bien dérouler une session de formation selon le cycle expérientiel, le 
facilitateur doit être perçu comme celui qui doit échanger et partager avec l’adulte 
apprenant. Il n’a pas le même référentiel-valeurs que les apprenants, ni le même 
background. Donc Il a intérêt à s’enrichir de l’expérience de ces derniers. Il doit 
être simple, clair dans ses interventions, humble, attentif et attentionné. Il doit 
valoriser l’apprenant. 
Après la description du comportement à adopter pour mener une bonne formation 
de l’adulte, les travaux des groupes ont repris selon les consignes suivantes : 

1. Formuler des objectifs pédagogiques ; 
2. Travailler sur deux techniques de formation ; 
3. Animer les techniques. 

Après restitution des travaux de groupe (voir annexe travaux de groupe), la 
synthèse a porté sur les caractéristiques d’un objectif pédagogique. Cet objectif  
doit refléter le(s) résultat(s) attendu(s). Il se traduit en termes d’acquisition de 
connaissances, d’aptitudes ; alors que l’effet recherché doit porter sur des 
personnes, dont les participants. Ainsi les trois (3) domaines de 
l’apprentissage sont: 

� le cognitif (acquisition de connaissances) ; 
� l’affectif (les valeurs, les attitudes, le savoir-être) ; 



�
 6 

� le psychomoteur (le savoir-faire, la modification dans les aptitudes). 
Il est important de retenir qu’un objectif pédagogique doit être SMART. A cet effet, 
les participants sont mis en situation d’animation en utilisant les techniques 
d’animation comme supports des différents modules. Il s’agit de : 

1. le jeu de rôle, 
2. les questions/réponses  
3. la saynète / le sketch, 
4.  le mini-exposé expérientiel, 
5. l’étude de cas, 
6. le témoignage  



������������	�
��
C’est une technique qui permet aux participants de tester des approches et des 
comportements nouveaux. Il est utilisé pour vérifier le niveau d’acquisition des 
connaissances, pour susciter l’engagement, développer l’appropriation et pour 
encourager la participation. Il est souple, limité dans le temps, spontané et crée une 
ambiance décontractée où une grande place est laissée à la créativité. 


����
������������� �

Les questions/réponses doivent reposer sur des objectifs de formation bien précis. A 
chaque étape, il faut savoir quel type de question poser. Au besoin, il faut allier le 
geste à la parole. Cette technique est également transversale dans la mesure où elle 
peut être appliquée à la phase « expérience » comme à la phase « Application ». 
Les Questions /Réponses sont axées sur l’objectif et comportent, systématiquement, 
des questions posées et des réponses attendues. Il faut amener les participants à 
réfléchir sur les questions et appréhender les réponses. 
 
��������
�  
La saynète part toujours un texte écrit, bien préparé contrairement à la technique du 
jeu de rôle, caractérisée par la spontanéité. Elle nécessite des répétitions et est jouée 
par les facilitateurs eux-mêmes, complétés par les apprenants, avec une scène bien 
campée et des rôles bien distribués. La saynète est particulièrement utile quand il 
s’agit de transmettre des connaissances, des informations aux participants. 
 
�����������������������
��	  
Le mini-exposé expérientiel ou exposé participatif, est une technique utilisée pour 
transmettre des connaissances en s’appuyant sur l’expérience de son public. Il est 
oral, sa durée est limitée et sa présentation fluide. Il doit être bien préparé et 
annoncer aux participants ce que l’on a l’intention de faire en utilisant des images 
ou des objets qui traduisent le thème. 
 
�����
����������  
Une étude de cas invite à réfléchir sur des solutions possibles à un problème que les 
participants peuvent rencontrer. L’étude de cas est un bon outil d’analyse et de 
réflexion. Un bon cas est en rapport avec l’objectif visé. Il doit être compréhensible, 
concret et il renvoie à une situation réelle ou vraisemblable. Elle doit être adaptée 
au contexte des participants, bien structuré, avec un style clair. Il pose une 
problématique mais ne donne pas de solution systématique. Une étude de cas 
comporte un début, un milieu et une fin. Elle est accompagnée d’une exploitation 
du cas qui entraîne des interprétations différentes qui suscitent de bonnes 
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discussions. L’étude de cas est un prétexte pour analyser une situation. Dans son 
exploitation, il faut partir du cas et revenir au cas. 
 
���
��������� 

Le témoignage est une technique qui s’appuie sur le vécu des participants. En 
général le facilitateur suscite le témoignage en relatant un fait similaire et de façon 
spontanée le participant peut être amené à témoigner. Ou bien, il peut aussi 
identifier une expérience d’un participant et le voir en parallèle et lui demander de 
partager son expérience avec les autres participants. C’est une technique en général 
qui permet de résoudre une situation que vit une personne ou un groupe de 
personne. 
 
 Après avoir échangé sur les techniques d’animation, les participants ont procédé au 
partage sur les contenus des modules transversaux notamment : les techniques de 
communication et la prise en compte de la dimension genre dans la dynamique 
communautaire. 
 
 
 
Présentation des modules  
  
1 - Les techniques de communication se reposent sur trois principaux éléments : 

1. les éléments de la communication, 
2. les principes d’une bonne communication 
3. les problèmes  de la communication, leur solution 

Les 5 éléments  du schéma de la communication : 
                           CANAL 
 

Transmetteur ��� �     message     ��� �  destinataire 
 

Feed-back 
 La communication peut s’analyser à 3 niveaux : 

• le contexte, 
•  les acteurs, 
•  la construction du sens. 

Le contexte concerne l’environnement global, la situation, les rapports qui relient 
les protagonistes.  Il faut savoir que l’individu, en communiquant, se met en scène. 
Il joue un rôle social.  S’agissant du 3ème niveau, à savoir la construction du sens, 
l’animateur  de la session  dira que  l’interprétation, par les acteurs, des messages 
échangés, est favorisée par  les signes, l’écoute et les codes. Une bonne 
communication répond à certains. 
 
Les principes d’une bonne communication. 

�  Savoir bien s’exprimer, 
�  Savoir écouter, 
�  Savoir interroger,  
�  Savoir comprendre. 

 
Les problèmes de la communication 
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�  le groupe fonctionne bien 

L’animateur n’a pas besoin d’être actif même s’il désire se rendre utile. Il doit en 
conséquence accepter d’être moins important. Il  joue un rôle d’appui.   
 

�  le Groupe ne fonctionne pas comme il convient 
On peut distinguer 4 problèmes qui bloquent la communication. Ils requièrent le 
soutien de l’animateur à savoir la communication incomplète, les communications 
ambiguës et obscures, la réduction du fossé sémantique et les silences dans le 
groupe. 
 
2 – Genre et dynamique communautaire 
 
Pourquoi prendre en compte la dimension Genre dans l’INPS 
Elle permet de : 

�  Faire une bonne analyse causale de la discrimination sociale (outil analyse 
causale) 

�  Permettre aux groupes vulnérables d’avoir une vision globale du 
développement  durable dans leur vécu quotidien (outil GAM),  

�  Susciter l’engagement et l’implication des groupes vulnérables dont les 
femmes dans la mise en œuvre de la Stratégie ……..(SNEEG)  afin 
d’intégrer leurs besoins pratiques et stratégiques dans les PLD (outil 
analyse des besoins) 

Pour que cette prise en compte soit effective, il faut au moins connaitre les concepts 
de base et faciliter aux APDC la compréhension du concept genre  
Quelques concepts clés  

�  Le Genre n’est pas un synonyme de sexe .  
�  Le concept genre n’est pas la femme. 
�  Le genre est une variable socioculturelle qui réfère aux rapports sociaux 

entre l’homme et la femme.  
�  Le genre relève d’une construction sociale, il met l’accent sur les différences 

qui caractérisent l’homme et la femme dans la société et les relations qu’ils 
et elles entretiennent. 

�  Le Sexe renvoie à l’état biologique et anatomique de l’homme et de la 
femme. 

Les variables de genre sont : la classe, les castes, l’âge, les ethnies, la religion, etc. 
 
Le concept Genre s’intéresse aux relations entre un homme et une femme, dans une 
situation donnée et à un moment donné de son histoire. Le genre est dynamique. 
 
Les rôles sexuels: réfèrent à une occupation ou à une fonction pour laquelle, il faut 
absolument appartenir à un sexe spécifique. Ex: Porter une grossesse. Les rôles de 
Genre déterminent les comportements acquis dans une société donnée ou  une 
communauté donnée, qui déterminent quelles activités, tâches et responsabilités 
sont perçues comme féminines ou masculines.  
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LES SITUATIONS  OU APPARAISSENT LES DIFFERENCES DE GENRE 
 
SOCIALES:  
Quelques perceptions différentes des rôles sociaux des femmes et des hommes dans 
une communauté : 
- L’homme est considéré comme le chef de famille et le principal pourvoyeur de 
ressources 
- La femme est considérée comme la nourricière qui s’occupe de sa famille. 
 
POLITIQUES : Différence dans la façon dont les femmes  et les hommes prennent 
et partagent le pouvoir et l’autorité: 
Les hommes participent davantage à la haute politique nationale alors  que les 
femmes s’impliquent davantage au niveau local dans des activités liées à leurs rôles 
domestiques. 
  
EDUCATIVES : Différences de possibilités et d’attentes dans l’éducation des 
filles et des garçons; les ressources de la famille sont consacrées à l’éducation du 
garçon plutôt qu’à celle de la fille; les filles sont placées dans des filières 
d’enseignement moins difficiles. 
 
ECONOMIQUES : Différences d’accès des femmes et des hommes à des carrières 
lucratives et au contrôle des moyens financiers et autres moyens de production : 
crédit et emprunts propriété foncière. 
Pour bien prendre en compte tous ces aspects, l’APDC doit intégrer dans son 
approche la mise en réseau qui est un principe fondamental dans l’INPS. 
 
TECHNIQUES DE MISE EN RESEAU 
Quatre techniques de mise en réseau 

- La gestion des conflits 
- L’information surtout (l’information stratégique) 
- La résolution des conflits 
- La participation  

La gestion des conflits est décisive pour impliquer les parties prenantes, à tous les 
niveaux, dans la dynamique de développement; non seulement les situations 
conflictuelles se résolvent, mais en plus, la capacité des personnes pour résoudre les 
problèmes est renforcée. 

  
La mise en réseaux des personnes est essentielle pour valoriser les connaissances et 
les expériences, favoriser la prise en compte des acquis, alimenter des dynamiques 
d’échanges d’informations et de compétences et pour créer des synergies porteuses 
de changement. 
 

La dynamique communautaire selon le Genre doit aboutir à   
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La participation de tous les acteurs est essentielle 

• Elle donne naissance au partenariat 
• Elle valorise les connaissances locales 
• Elle renforce les capacités d’analyse et de planification 
• Elle recouvre des espaces de décision aux organisations locales et les 

fortifie 
• Ces organisations peuvent développer, mettre en œuvre et gérer des plans 

d’action 
 
Remarque :   
Un des plus forts moments a été marqué par la communication de Madame le 
Ministre d’Etat Madame Ndèye Khady Diop, Ministre tutelle du département, 
maitresse d’œuvre de l’atelier. Ce que tous les participants ont apprécié.  
Dans sa communication, Madame le Ministre d’Etat a mis l’accent sur les trois 
points suivants : 

1. contexte et la justification de l’INPS « Suqali Jaboot » ; 
2. le concept APDC (qui est APDC, que doit-il faire) ; 
3. le rôle de la plateforme. 

Premièrement, Mme le ministre d’Etat a évoqué le contexte dans lequel elle fait de 
l’INPS « Suqali Jaboot » son appropriation. L’INPS est le fruit d’une fusion de 
plusieurs stratégies de développement portées par des structures du ministère,  en 
parfaite cohérence avec ses préoccupations de militante du développement bien 
avant sa nomination à la tête de ce département. C’est dans ce contexte qu’ont 
débuté les CRD, CDD, les tournées d’information et de sensibilisation auprès des 
populations, des communautés religieuses avec la participation des parlementaires 
et des élus locaux.  Présentement, le recensement des APDC à l’échelle nationale 
est terminé et la base de donnée constituée. Toutefois, les CRD des régions de 
Tambacounda, Kédougou, Sédhiou, Ziguinchor et Kolda n’ont pas encore été tenus. 
 
Ensuite, Madame le Ministre d’Etat est revenue sur le profil de cet acteur (âge, 
moralité, disponibilité, etc.) et son cahier de charges (Informer, sensibiliser et 
communiquer avec les populations sur les programmes du Ministère, participer  à 
l’identification et à l’émergence des besoins prioritaires des populations au niveau 
OCB et Famille, etc.) 
 
Enfin, Mme le ministre d’Etat a indiqué qu’elle doit accompagner les APDC en 
tenant régulièrement des réunions d’harmonisation. Elle doit également ouvrir et 
tenir à jour un répertoire des OF sans distinction d’appartenance politique, 
religieuse, etc. La plateforme doit aussi assurer le suivi et l’encadrement gratuit des 
projets de développement proposés par les femmes. Elle a aussi en charge la 
formation des APDC.  
 
La principale recommandation de madame le Ministre d’Etat était de demander aux 
membres de la plateforme de faire de cette initiative la leur. Car sa réussite ne 
dépend que de leur niveau d’implication et du niveau………  
 
PRINCIPALES RECOMMANDATIONS DE L’ATELIER 
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- Formaliser la cellule pédagogique composée par les membres du Cabinet 
(Voir annexe)  

- Superviser les formations des juniors au niveau des régions 
- Veiller à l’appropriation du manuel par l’APDC 
- Développer des mécanismes de suivi des actions menées sur le terrain par 

l’APDC 
- Vulgariser le manuel de l’APDC 
- Veiller à l’élaboration du répertoire des organisations et celui des projets 

recensés dans le cadre de l’INPS 
�
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Rapport de la journée du dimanche 20 décembre 2009 

�

 

 

 L’atelier national de formation des formateurs des APDC a démarré ce 
dimanche 20 décembre 2009 à 9H40 par la présentation des participants qui ont 
brièvement décliné leurs attentes ainsi que leurs craintes. 

Au chapitre des attentes, la plupart des participants ont souhaité que le 
présent atelier débouche sur l’élaboration d’un manuel clair, simple et digeste avec 
de outils efficaces et adaptés sur le niveau hétérogène des APDC. 

Au chapitre des craintes ou recommandations, l’assistance dans sa grande 
majorité a souhaité une bonne gestion du temps. Il a été recommandé d’éviter
 des 
discussions de sémantique afin de déboucher sur un manuel, fruit d’une réflexion 
collective. 

A la suite des présentations individuelles, le consultant, Mr Boubacar 
NDIAYE est revenu sur les objectifs et buts de l’atelier. Il a présenté le 
chronogramme de l’atelier qui a été adopté à l’unanimité. 

Mr NDIAYE a ensuite donné la parole à Mr DIAKHAM, Conseiller  
technique de département chargé des questions de développement communautaire. 
Mr DIAKHAM a fait un rappel sur l’ancrage institutionnel de l’INPS. Il a distingué 
trois niveaux :le niveau central, le niveau régional et enfin le niveau départemental. 

Le niveau central correspond au niveau stratégique ou celui de prise de 
décision. On  y trouve, outre le Ministre, le directeur de cabinet et les différents 
conseillers techniques : 

 
�  Des Services rattachés au Cabinet (05) 
�  L'Inspection Interne 
�  Le Commissariat à  la Sécurité Alimentaire 
�  La Cellule de Communication, d'Information et de Documentation 
�  La Cellule de Planification, de Suivi et d'Evaluation 
�  La Cellule de Suivi Opérationnel des Projets de Lutte contre la Pauvreté 

 
�  Des Directions de service (08) 
�  La Direction de la Famille 
�  La Direction de l'Entreprenariat Féminin 
�  La Direction de la Micro Finance 
�  La Direction des Stratégies de Développement Social 
�  La Direction du Développement Communautaire 
�  La Direction de la Protection des Droits de l'Enfant  
�  La Direction de l'Equité et de l'Egalité de Genre 
�  La Direction de l'Administration Générale et de l'Equipement 

 
�  D’Autres Administrations (08) 
�  L'Agence Nationale de la Case des Tout-petits  
�  Le Centre d'Ecoute, d'Information et d'Orientation pour les Enfants en 

Situation Difficile (GINDDI)  
�  L'Office National des Pupilles de la Nation 
�  L'Ecole Nationale des Travailleurs Sociaux Spécialisés 
�  Le Centre National d'Assistance et de Formation pour les Femmes  
�  L'Observatoire National des Droits de la Femme 
�  Le Fonds National de Promotion de l'Entreprenariat Féminin 
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�  Le Fonds d'Impulsion de la Micro Finance 
 
Des Projets et Programmes (08) 

�  Le Projet de Crédit pour les Femmes 
�  Le Projet d'Education à la Vie Familiale dans les Daaras 
�  Le Projet de Lutte Contre la Traite et les Pires Formes de Travail des 

Enfants  
�  Le Plan d'Action Sectoriel de la Famille dans la Lutte contre le SIDA 
�  Le Plan Stratégique Triennal Multisectoriel sur la Santé 2008-2010 
�  Le Programme d'Appui à  la Mise en Œuvre de la Stratégie de Réduction de 

la Pauvreté 
�  Le Programme d'Alphabétisation et d'Apprentissage de Métiers   
�  Le Projet d'Appui à la Lutte contre les Inondations 

 
Le niveau opérationnel correspond à la région et au département qui souffrent d’un 
manque criard de moyens aussi bien en matériels qu’en effectifs. Et c’est fort de ce 
constat que l’INPS insiste sur la mutualisation des ressources. Les plateformes 
opérationnelles techniques correspondent au cadre fédérateur d’échanges et 
d’actions pour un meilleur ciblage des groupes vulnérables. 
Mr DIAKHAM a également invité l’auditoire à visiter régulièrement le site web du 
Ministère dans la mesure où toutes les activités du Département y sont consignées 
et réactualisées. 

A la suite de Mr DIAKHAM, Mme Khady Fall MBACKE a fait une brève 
présentation du Programme d’Alphabétisation et d'Apprentissage de Métiers. 
Cofinancé par l’Etat du Sénégal et la BID, le PALAM est un instrument contribuant 
à la lutte contre la pauvreté. Il vise à : 

�  Renforcer les capacités d’accès à une éducation de qualité pour la 
tranche d’âges située entre 9 et 15ans ; 

�  Répondre aux besoins éducatifs par des formations qualifiantes et par la 
microfinance pour les 16-24ans; 

�  Renforcer les capacités des femmes travailleuses, analphabètes (24-
49ans) par la formation en alphabétisation fonctionnelle et en 
financement. 

Mme MBACKE a rappelé les principes qui ont guidé le choix des deux régions 
cibles à savoir Kaffrine et Diourbel qui ont été retenues à l’issue d’une analyse 
croisée des taux d’analphabétisme, de déscolarisation et du niveau de pauvreté.  
Selon Mme MBACKE, pour s’inscrire dans la dynamique de l’INPS « SUQALI 
JABBOT », l’opérationnalisation du programme va s’appuyer sur les plateformes 
opérationnelles techniques mais aussi sur les APDC. 
L’exécution de ce programme décliné en 5 composantes nécessite l’intervention 
d’autres départements ministériels tels que le Ministère de l’économie, le ministère 
de l’éducation nationale et celui en charge de l’enseignement technique et 
professionnelle. 
A l’issue de ces deux interventions fort bien appréciées par l’auditoire, le groupe a 
observé une pause. 
A la reprise, Mr NDIAYE  le consultant, est revenu sur la définition des 
plateformes comme étant un cadre d’échanges, de communication, de partage ; un 
cadre fédérateur qui favorise la synergie des interventions au
 niveau opérationnel. 
Selon lui, les plateformes ont pour mission de coordonner, de planifier et d’assurer 
le suivi-accompagnement des activités du ministère au niveau local. Elles ont en 
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charge de fournir des services aux groupes vulnérables dans le domaine de la santé, 
de l’éducation, de l’accès à l’eau potable et de financement des AGR. 
S’agissant des APDC, l’auditoire a retenu qu’il s’agit d’acteurs jouant le rôle 
d’interface entre les plateformes et les communautés. Ils vont démultiplier
 les 
formations et les autres activités, identifier les groupes vulnérables. De même, ils 
vont jouer un rôle d’appui-conseil de réseaux constitués. 
S’agissant du statut de l’APDC, le principe du bénévolat a été rappelé. Cependant, 
cette situation n’exclut pas des mesures d’accompagnement ou de motivation telles 
que le financement de projet. 
 Après cette intervention du consultant, l’atelier a été divisé en trois (03) 
groupes de travail qui ont reçu comme consignes : 

4. Echanger et discuter sur comment animer une session de formation ; 
5. Présenter le processus d’animation 
6. Animer une session de formation  

Les groupes ont travaillé jusqu’à 13H30, heure de la pause-déjeuner. 
A 16H00, les trois groupes ont procédé à la restitution de leurs travaux dont les 
résultats sont consignés en annexe (Voir travaux de groupe). 
La dernière présentation de la journée a été introduite par Mme Penda SECK 
DIOUF. Elle a porté sur le cycle expérientiel et le processus d’apprentissage 
andragogique.  
Mme DIOUF a décrit le cycle expérientiel sous la forme d’une spirale basée sur les 
quatre temps, à savoir : 

�  L’expérience ; 
�  La réflexion ; 
�  La généralisation  
�  L’application  

L’adulte apprend mieux lorsque les objectifs ont une signification en rapport avec 
son expérience et l’apprentissage met l’accent sur la résolution de ses problèmes. 
L’adulte a un vécu, de l’expérience, des valeurs dont il aimerait que l’on tienne 
compte. La phase expérience est la plus fournie : c’est l’abécédaire du processus 
d’apprentissage. 
Mme Penda Seck DIOUF a promis de revenir de manière plus approfondie sur ce 
thème lors de la séance du lendemain. 

 

Travaux de Groupe 
CONSIGNES 

1. ECHANGER ET DISCUTER SUR  COMMENT ANIMER UNE SESSION 
DE FORMATION 

2. PRESENTER LE PROCESSUS D’QNIMATION D4UNE SESSION DE 
FORMATION 

3. ANIMER UNE SESSION DE FORMATION   

GROUPE 1 
les membres du groupe  
Messieurs : 
Djibril Sulla 
Ousseynou Anne 
Cherif  Badji 
Josef  Niang 
Ababacar Ndao 
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Abdou Karim Diop  
Mme Nafissatou Ndiaye 
 
PREALABLES 

·  Informer l’autorité administrative  
·  Définir les modalités de la session de formation (date,  lieu, durée et 

financier) 
·  Convocation des participants 
·  Identification du matériel didactique 

ANIMATION 
·  Présentation de l’animateur 
·  Présentation des participants (attentes et craintes) 
·  Présentation  et validation de l’agenda 
·  S’accorder sur les règles du jeu. 
·  Présentation de l’objectif : au terme du module l’APDC doit être capable  

de faire une mobilisation sociale 
·  Durée 
·  Progression pédagogique 

 
Etapes Objectifs Contenus Acteurs Durée Moyens 
Etape I Test pré 
requis 
 

Mesurer le 
niveau de 
connaissance 
des APDC 
sur la 
mobilisation  
sociale 

� Jeu de 
questions 
réponses 
portant sur la 
mobilisation 
sociale 

 
Facilitateurs
/APDC 
 

 
 
20 mn 

Matériel  
Et 
humain 

Etape II 
Clarification 
conceptuelle 
 

S’approprier 
les concepts 

-Techniques de 
communication 

� Dynamique  de 
groupe 

� Etc  

Facilitateurs
/APDC 
 
 

60 mn Matériel  
Et 
humain 

Etape III 
Etudes de cas 

Mettre en 
situation les 
APDC 

� Exercices 
sur les 
techniques 
et méthodes 
de M.S. 

 
Facilitateurs
/APDC 
 

120mn Matériel  
Et 
humain 
 

Etape IV 
Remédiations 

Stabiliser les 
pratiques 

� Apport 
d’info 

Facilitateurs
/APDC 
 

60 mn Matériel  
Et 
humain 
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Groupe 2 : 
Président : Samba CISSOKHO 
Rapporteur :  
Membres : 

1. Mamadou BA, TH 
2. Abdoulaye Djiby SAMBOU, SL 
3. Samba CISSOKHO, TB 
4. Awa DIANOR, DK 
5. Babacar DIOUF, KL  
6. Mamadou DIOUF, KD 

CONSIGNES 
·  Echanger et discuter sur comment animer une session d’animation  
·  Présenter le processus d’animation d’une session de formation 
·  Animer une session de formation 

 
Phase préparatoire 
A/ Exploitation des TDR  
B/ Expression des besoins  

1. Matériel  logistique (salle équipée, padex, markers, scotch mural, vidéo 
projecteur) 

2. Matériel didactique 
 
C/ Répartition des tâches : 

 Agenda 
 Choix du Modérateur 
 Choix des Formateurs 
 Répartition des sessions entre les différents formateurs 
 Préparation de la fiche technique 
 Préparation de la salle  

Processus d’animation 
L’équipe de formateurs étant la 1ère en salle, procède à : 

�  Vérification de la fonctionnalité de la salle 
�  Accueil et installation des participants 
Ouverture : 

Contexte et justification de la formation 
o Ouverture officielle 
o Présentation des participants et encadreurs 
o Attentes 
o Craintes 
o Etablir les règles du jeu 
o Questions administratives ; techniques brise-glace 
o Agenda 
o Introduction du module et une séance à développer 
o Situation d’apprentissage, cad  questions-réponses, anecdotes, 

histoire 
o Exploitation des réactions 
o Mise en commun des réactions 
o Relance 
o Compléments d’informations 
o Synthèse consensuelle (économie du cours) 
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o Questions de clarification 
o Annonce de la transition (créer un lien entre la présente séance et la 

suivante) 
o Motivation des participants (remerciements….) 
o TAGATO 

Animation d’une séance de formation 
 

Module 2 :  
Méthodes et techniques de mobilisation sociale 
Séance 5 : Les techniques de mobilisation sociale 
Objectif : 

3. Maîtriser les principes de la mobilisation sociale 
4. Utiliser les techniques de la mobilisation sociale 

 Mise en confiance : raconter l’histoire des 3 personnes traversant un marigot 
 

Thème :  
Mobilisation sociale suivie de dépistage volontaire et anonyme dans le cadre de 

la lutte contre le sida 
Pourquoi  la mobilisation ? 

 Jeu de rôle: deux personnes se rencontrent et parlent du sida et de son 
évolution ; visite au chef du village ; décision de l’assemblée générale à la 
place publique 
 

Comment faire la mobilisation ? 
 Crieur public 
 Affiches 
 Médias 
 Porte à porte 
 Communicateurs traditionnels 
 Convocations 
 Khoutbas et prêches 

 
Les cibles : toutes les forces vives de la communauté 
 
GROUPE 3 
 
THÈME : Techniques de communication avec les groupes et communautés 
 
Président: Ibrahima NDIAYE 
Rapporteur: Massamba DIOUF 
Autres membres: Moussa SALL, Mamadou FAYE 
Facilitateurs: INT-LCL Issa  SEYE et Mme Awa Paye GUEYE 
 
CONSIGNES DE GROUPE 

1. ECHANGER ET DISCUTER SUR  COMMENT ANIMER UNE 
SESSION DE FORMATION 

2. PRESENTER LE PROCESSUS D’QNIMATION D4UNE SESSION 
DE FORMATION 

3. ANIMER UNE SESSION DE FORMATION   
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1. Comment animer une session de formation? (phase préparatoire) 
• Identifier le profil des participants ; 

• Définir les objectifs et les résultats attendus de la session; 

• Recenser les supports pédagogiques à utiliser; 

• Identifier les techniques d’animation pédagogiques ; 

• Définir la durée de la session ; 

• Identifier les outils d’évaluation; 

2. Présenter le processus d’animation d’une session de formation 
• Partager les objectifs et les résultats attendus de la session; 

• Recueillir les attentes et les craintes des participants et faire la synthèse ;  

• Définir les règles du jeu 

• Déroulement de la session (processus d’acquisition) 

•  Evaluation des apprentissages; 

3. Animer une session de formation  (mise en situation) 
·  Gérer la dynamique de groupe; 

·   Choisir les supports et techniques pédagogiques appropriés 

·   Savoir maitriser les cas difficiles; 

·   Susciter le partage d’expériences et de bonnes pratiques 

Exemple d’animation d’une session de formation en technique de communication  

CONTENU  DUREE  SUPPORTS ET METHODES 
PEDAGOGIQUES  

Etape 1: Définition de la communication  20mn  Tableau pad ex, brainstorming,  

Etape 2: le processus de communication  15mn  Tableau pad ex,  brainstorming  

Etape 3: les  canaux de communication  25mn  Brainstorming;  

PAUSE  10mn   

Etape 4: les obstacles pour une bonne 
communication 

 25 mn  Jeux de rôle, Brainstorming 

Etape 5: Synthèse    10mn  Tableau pad ex  

Etape 6:  Evaluation générale 15mn  Fiches d’évaluation, exposé oral  
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MOT DU JOUR : TEUREUREUREUR   
(Mme Awa Paye GUEYE) 

Rapport de la journée du lundi 21 décembre 2009 
 
La journée du lundi  21 décembre 2009 a débuté à 09H00. 

Elle a commencé avec la lecture du rapport de la journée du dimanche par Mme 
Nafissatou NDIAYE et l’Intendant lieutenant-colonel Issa SEYE. L’auditoire  a 
validé ledit rapport et reconduit l’équipe de rapporteurs pour la suite de l’atelier. 
A la suite de cela, Mme Penda SECK DIOUF a poursuivi sa présentation sur le 
cycle expérientiel. Selon elle, le facilitateur doit être perçu comme  quelqu’un qui 
se doit d’échanger, de partager avec l’adulte apprenant. Il n’a pas le même 
référentiel-valeurs que les apprenants, ni le même background. Il a donc intérêt à 
s’enrichir de l’expérience de ces derniers. Il doit être simple, clair dans ses 
interventions, humble, attentif et attentionné. Il doit valoriser l’apprenant. 
Après la description du comportement à adopter pour mener une bonne formation 
de l’adulte, les travaux des groupes d’hier ont repris avec comme consignes : 

4. Formuler des objectifs pédagogiques ; 
5. Travailler sur deux techniques de formation ; 
6. Animer les techniques. 

 
 Les groupes 1et 2 ont choisi comme séance la mobilisation sociale. Ils se 
sont fixé un certain nombre d’objectifs pédagogiques. Quant au groupe 3, il a choisi 
comme thème le processus de communication.  
La restitution partielle des travaux a eu lieu à 12H10, au retour de la pause café. La 
présentation par les groupes a été l’occasion de débats riches en enseignements.  
Mme DIOUF est revenue pour rappeler que l’objectif pédagogique doit refléter 
le(s) résultat(s) attendu(s). L’objectif se traduit en terme d’acquisition, de 
connaissances, d’aptitudes alors que l’effet recherché doit porter sur des personnes, 
les participants. 
Mme DIOUF a également évoqué les 3 domaines de l’apprentissage : 

� le cognitif (acquisition de connaissances) ; 
� l’affectif (les valeurs, les attitudes, le savoir-être) ; 
� le psychomoteur (le savoir-faire, la modification dans les aptitudes). 

Ensuite, la consultante a rappelé les règles pour la formulation d’un objectif. Un 
objectif doit être simple, mesurable, adapté, réalisable ou réaliste et circonscrit dans 
le temps (SMART). 
Il s’en est suivi une mise en situation pour voir les différentes techniques 
d’animation. 
L’animation des techniques a porté sur: 

� le jeu de rôle et les questions/réponses pour le groupe 1 ; 
� la saynète et le mini-exposé expérientiel pour le groupe 2; 
� l’étude de cas et le témoignage pour le groupe 3. 
Concernant le jeu de rôle, il est important de voir d’abord à quelle étape le faire. 

C’est une technique qui permet aux participants de tester des approches et des 
comportements nouveaux. Le jeu de rôle est utilisé pour vérifier le niveau 
d’acquisition des connaissances, pour susciter l’engagement, développer 
l’appropriation et pour encourager la participation. Il est souple, limité dans le 
temps, spontané et crée une ambiance décontractée où une grande place est laissée à 
la créativité. 

Il était 13H40 lorsque les travaux ont été suspendus pour une pause-déjeuner. 
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A la reprise, le groupe 1 a procédé à une simulation sur la technique 
Questions/Réponses. 

De cette démonstration, il en ressort que les questions/réponses doivent reposer 
sur des objectifs de formation bien précis. A chaque étape, il faut savoir quel type 
de question il faut poser. Au besoin, il faut allier le geste à la parole. Cette 
technique est également transversale dans la mesure où elle peut être appliquée à la 
phase « expérience » comme à la phase « Application ». 

Les Q/R sont axées sur l’objectif et comportent, systématiquement, des 
questions posées et des réponses attendues. Il faut amener les participants à 
réfléchir sur les questions et à appréhender les réponses. 

Le groupe 3 a mis en situation une étude de cas. Cette démonstration a fait dire 
à la consultante qu’une étude de cas invite à réfléchir sur des solutions possibles à 
un problème que les participants peuvent rencontrer. L’étude de cas est un bon outil 
d’analyse et de réflexion. Un bon cas est en rapport avec l’objectif visé. Il doit être 
compréhensible, concret et il renvoie à une situation réelle ou vraisemblable. 
L’étude de cas doit être adaptée au contexte des participants, bien structuré avec un 
style clair. Il pose une problématique mais ne donne pas de solution systématique. 
Une étude de cas comporte un début, un milieu et une fin. Elle est accompagnée 
d’une exploitation du cas qui entraîne des interprétations différentes qui suscitent 
de bonnes discussions. 

A la reprise, après la pause-café, le groupe 2 a fait une simulation sur les 
techniques de la saynète et du mini-exposé expérientiel. 

La technique de la saynète part toujours d’un texte écrit, bien préparé 
contrairement à la technique du jeu de rôle caractérisé par la spontanéité. Elle 
nécessite des répétitions et est jouée par les facilitateurs eux-mêmes complétés par 
les apprenants, avec une scène bien campée et des rôles bien distribués. La saynète 
est particulièrement utile quand il s’agit de transmettre des connaissances, des 
informations aux participants. 

S’agissant du mini-exposé expérientiel ou exposé participatif, c’est une 
technique utilisée pour transmettre des connaissances en s’appuyant sur 
l’expérience de son public. Il est oral, sa durée est limitée et sa présentation fluide. 
Il doit être bien préparé et annoncer aux participants ce que l’on a l’intention de 
faire en utilisant des choses concrètes telles que des images. 
 C’est sur cette note que la journée du 21 décembre a pris fin. 

 
          MOT DU JOUR : LEMAL TE BOKH 
           (Mme Penda SECK GUEYE) 
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Rapport de la journée du mardi 22 décembre 2009 
 
La journée du mardi 22 décembre 2009 a débuté à 09H15 avec la  

lecture du rapport de la journée précédente. Il a été validé à l’unanimité. 
A la suite des rapporteurs, Mr Alioune MBODJ, du pool des facilitateurs séniors, a 
introduit le thème sur les techniques de communication. Il a axé son intervention 
sur trois points, à savoir :   

4. les éléments de la communication, 
5. les principes d’une bonne communication 
6. les problèmes  de la communication, leur solution 

  
 Mr MBODJ a défini la communication comme une conduite psychosociale 
visant à transmettre une information par l'emploi du langage, des gestes, des 
attitudes ou des mimiques.  
Il a présenté le schéma de la communication avec ses 5 éléments : 

 CANAL 
Transmetteur �     message     �  destinataire  
                             Feed-back 

  Selon Mr MBODJ, la communication peut s’analyser à 3 niveaux : 
• le contexte, 
•  les acteurs, 
•  la construction du sens. 

Le contexte concerne l’environnement global, la situation, les rapports 
qui relient les protagonistes.   
          Pour ce qui est des acteurs, il faut savoir que l’individu, en communiquant, se 
met en scène. Il joue un rôle social.   
          S’agissant du 3ème niveau à savoir la construction du sens, l’intervenant dira 
que  l’interprétation, par les acteurs, des messages échangés est favorisée par  les 
signes, l’écoute et les codes.   
 Mr MBODJ a ensuite abordé les principes d’une bonne communication. 
Pour réaliser une communication efficace, il faut, entre autres qualifications, s’avoir 
s’exprimer, savoir écouter, savoir interroger, savoir comprendre. 
 Abordant les problèmes de la communication, Mr MBODJ a mis en avant 
deux cas de figure : 

�  1er cas : le groupe fonctionne bien 
Dans ce cas précis, l’animateur n’a pas besoin d’être actif même s’il désire 

se rendre utile. Il doit en conséquence accepter d’être moins important. Il  joue un 
rôle d’appui.   

�  2ème cas : le Groupe ne fonctionne pas comme il convient 
 Dans ce cas, on peut distinguer 4 problèmes qui, parce qu’ils bloquent la 
communication, requièrent le soutien de l’animateur à savoir la communication 
incomplète, les communications ambiguës et obscures, la réduction du fossé 
sémantique et les silences dans le groupe 

A la suite de Mr MBODJ, Mme Bousso FALL a fait une présentation 
intitulée « Genre et dynamique communautaire ». Elle a indiqué qu’il faut partir 
d’abord de la définition du concept genre qui est une variable socio-culturelle qui 
réfère aux rapports sociaux entre l’homme et la femme, dans une situation donnée 
et à un moment donné de son histoire. 
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Selon le facilitateur, le genre est dynamique, il a des variables tels que l’âge, 
l’ethnie, la religion, les classes, etc. 

Mme Fall est également revenue sur la notion d’égalité (jouir de conditions 
égales), la notion d’équité (conditions d’application des principes d’égalité, 
distribution dans la justice), la notion d’inégalité de genre (qui renvoie aux 
différences sociales). 

Partant de l’INPS, la dynamique communautaire selon le genre doit aboutir 
à la participation de tous les acteurs sociaux en vue d’améliorer les conditions de 
vie des groupes vulnérables. 

    Cette participation donne naissance au partenariat. Elle valorise les 
connaissances locales, renforce les capacités d’analyse et de planification. Elle 
recouvre des espaces de décision aux organisations locales et les fortifie. Ces 
organisations peuvent développer, mettre en œuvre et gérer des plans d’action. 

Vu le contexte de l’INPS, l’accent doit être mis sur la protection sociale 
avec comme porte d’entrée l’approche économique. 

 
A la suite de cette présentation, Mme Penda Seck DIOUF a introduit un 

thème portant sur « la technique d’élaboration d’un plan de séance ». Un plan a un 
fond et une forme. C’est donc une unité pédagogique. Le fond est le contenu alors 
que la forme est le design. Un plan n’est pas rigide, il est modelable et il est 
toujours précédé d’un titre. Un plan de séance comporte 3 parties : 

�  l’objectif pédagogique avec des indicateurs clairs en évitant les 
termes comme « apprécier », « maîtriser », etc.  C’est une étape 
très courte.  L’objectif pédagogique s’annonce de la manière 
suivante « A la fin de la séance, les participants seront capables 
de (suivi souvent d’un verbe d’action) » ; 

�  la progression pédagogique. On y indique le matériel et le 
support. Exemple : tableau Padex, jeu de rôle, étude de cas. Dans 
la progression pédagogique on utilise le cycle expérientiel. A la 
dernière étape, le facilitateur rappelle les objectifs par un jeu de 
Q/R ; 

�  la note au facilitateur. On y met l’étude de cas, les détails, les 
indications du rôle. 

Le facilitateur sénior a rappelé que le plan de séance doit être conçu de 
manière à pouvoir être utilisé par tout autre formateur. Il n’y a pas de place à 
l’improvisation. La démarche doit être claire avec de bonnes transitions d’étape. Un 
bon plan de séance facilite l’évaluation. 

A l’issue de cette présentation, 5 groupes de travail ont été constitués et ont 
reçu comme consignes d’élaborer un plan de séance, avec comme titres : 

�  groupe 1 : Techniques de communication avec les groupes et 
communautés basées sur les problématiques à prendre en 
charge (valeurs, violences, etc.); 

�  groupe 2 : renforcement organisationnel avec une dynamique de 
groupe 

�  groupe 3 : méthodes et techniques de mobilisation sociale 
�  groupe 4 : genre et dynamique communautaire ; 
�  groupe 5 : processus d’élaboration des projets. 
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�   
Après la pause-déjeuner de 13H30, les groupes ont repris les travaux 

jusqu’à 16H15, heure d’arrivée de Mme le ministre d’Etat. 
La plénière a été convoquée pour entendre la communication de Mme le ministre 
d’Etat qui a tenu à rappeler les 3 points suivants : 

�  contexte et la justification de l’INPS « Suqali Jaboot » ; 
�  le concept APDC (qui est-il, que doit-il faire) ; 
�  le rôle de la plateforme. 

S’agissant du 1er point, Mme le ministre d’Etat a évoqué les débuts de  
L’Initiative « Suqali Jaboot ». Elle est le fruit d’une fusion de plusieurs stratégies 
de développement portées par des structures du ministère en parfaite cohérence 
avec ses préoccupations d’actrice de développement bien  avant sa nomination à la 
tête de ce département.  

 C’est dans ce contexte qu’ont débuté les CRD, CDD, les tournées 
d’information et de sensibilisation auprès des populations, des communautés 
religieuses avec la participation des parlementaires et des élus locaux.  
Présentement, le recensement des APDC à l’échelle nationale est terminé et la base 
de donnée constituée. Toutefois, les CRD des régions de Tambacounda, Kédougou, 
Sédhiou, Ziguinchor et Kolda n’ont pas encore été tenus. 

Abordant la question de l’APDC, Mme le ministre d’Etat est revenue sur le 
profil de cet acteur (âge, moralité, disponibilité, etc.) et son cahier de charges 
(Informer, sensibiliser et communiquer avec les populations sur les programmes du 
Ministère, participer  à l’identification et à l’émergence des besoins prioritaires d   
es populations au niveau OCB et Famille, etc.) 

Pour ce qui est du rôle de la plateforme, Mme le ministre d’Etat a indiqué 
qu’elle doit accompagner les APDC en tenant régulièrement des réunions 
d’harmonisation. Elle doit également ouvrir et tenir à jour un répertoire des OF sans 
distinction d’appartenance politique, religieuse, etc. La plateforme doit aussi 
assurer le suivi et l’encadrement gratuit des projets de développement proposé par 
les femmes. Elle a aussi en charge la formation des APDC.  

Il était 18H00 lorsque Mme le ministre d’Etat a terminé sa communication 
par une invite à des alliances au plan local entre la plateforme et les autres parties 
prenantes de l’INPS.   

Pour saluer son départ, les participants à l’atelier ont fait une photo de 
groupe avec elle. 

Les travaux de groupe ont repris jusqu’à 19H30. 
 Ainsi s’est achevée la journée du mardi 22 décembre 2009. 
 
 
 
 

MOT DU JOUR : XOOGNE BI 
(Mr Alioune MBODJ) 
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Rapport de la journée du mercredi 23 décembre 2009 
La journée du mercredi 23 décembre 2009 a débuté à 09H20 avec la lecture 

du rapport de la journée précédente. Il a été validé à l’unanimité. 
Par la suite, consigne a été donnée aux 5 groupes de continuer à élaborer 

leur plan de séance jusqu’à l’heure de la pause-déjeuner 
 A la reprise à 15H00, les travaux de groupe se sont poursuivis jusqu’à 
16H25 pour la restitution à la plénière. 
Les groupes 1, 2 et 3 ont tour à tour présenté leur travail. 

·  Le groupe 1 a structuré en 3 séances  son module intitulé   
« Techniques de communication avec les groupes et communautés basées sur les 
problématiques à prendre en charge (valeurs, violences, etc.) : 

�  Séance 1 : la communication ; 
�  Séance 2 : le processus de communication ; 
�  Séance 3 : les techniques de communication.  

Le groupe a  par la suite illustré sa présentation par une étude de cas.  
·   Le groupe 2 a travaillé sur le module « Les techniques de  

renforcement organisationnel avec une dynamique de groupe » qu’il a présenté 
également, en 3 séances : 

�  Séance 1 : identification des types de groupe ; 
�  Séance 2 : identification des obstacles liés au bon 

fonctionnement du groupe 
�  Séance 3 : les techniques de dynamique de groupe. 

L’animation a porté sur une étude de cas. 
·  Le groupe 3 a, quant à lui,  présenté le module  

« Mobilisation sociale » en 3 séances : 
�  Séance 1 : Connaissance du milieu et des réalités  socio 

culturelles  
�  Séance 2 : Identifier les centres d’intérêts des acteurs  
�  Séance 3 : Décrire les techniques de la mobilisation sociale 

Le groupe a fait une simulation sur une étude de cas. 
Des remarques, observations et commentaires ont été faits par le pool de 

facilitateurs séniors et les consultants. Appréciant les efforts qui ont été faits dans 
l’élaboration des plans de séances qui leur ont été présentés, ils  ont toutefois relevé 
plusieurs points : 

�  la nécessité de mettre en exergue les points forts dans 
l’animation ; 

�  la technique d’animation doit faire l’objet d’une exploitation ; 
�  le facilitateur doit maîtriser et capter son auditoire, avoir un bon 

débit et soigner sa posture (exemple : ne pas tourner le dos à une 
partie l’assistance) ; 

�  les questions à poser doivent être écrites de même que les 
réponses attendues ; 

�  le plan de séance doit être aéré, ne pas surcharger les colonnes ; 
�  la synthèse des différentes interventions est à faire ; 
�  la séparation de la synthèse du rappel des objectifs est à faire. 

La séance de la journée s’est achevée sur ces 3 présentations. Il était 18H50. 
Les groupes 4 et 5 sont programmés pour le lendemain matin. 
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Travaux de Groupe 
 

CONSIGNES 
 

Groupe 1 : Techniques de communication avec les groupes et communautés basées 
sur les problématiques à prendre en charge (valeurs, violences, etc.) 
 
Groupe 2 : Renforcement organisationnel avec une dynamique de groupe 
 
Groupe 3 : Méthodes et techniques de mobilisation sociale 
 
Groupe 4 : Genre et dynamique communautaire 
 
Groupe 5 : Processus d’élaboration des projets 
 
GROUPE 1: MODULE 1 

«Les techniques de communications  avec les groupes et les communautés basées 

sur les problématiques  à prendre en charge (valeurs, violences…)» 

Membres du groupe: 
Président: M. Samba CISSOKHO; 
M. Abdou Karim DIOP 
Rapporteur : M. Massamba DIOUF 

 
Séance 0 : Présentation des préalables  
Objectif de la séance : partager avec les participants les éléments relatifs au 
déroulement de l’atelier. 
Le facilitateur procède d’abord à la présentation des participants et recueille leurs 
attentes et craintes. Il livrera l’ensemble des informations relatives aux conditions 
de participation à la session de formation (durée de la formation, per diem, 
restauration et autres conditions de prise en charge).  
Titre de la séance 1: La  communication 
Objectifs de la séance: A la fin de la séance, les APDC seront capables de :  

� expliquer l’importance de la communication dans le cadre de l’INPS ; 
� d’identifier  les obstacles à la communication ; 
� d’énumérer les principes pour une bonne communication   

Durée : 1h55mn 
 

Progression pédagogique  durée  Matériel 
didactique/ 
supports  

Etape 1: présentation des objectifs de la séance 
Le facilitateur présente les objectifs de la séance et 
s’assure qu’ils sont compris  par les participants.  

 
05 mn  

Papier pad 
ex, Q/R  
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Etape 2: définition de la communication  
Le facilitateur annonce la saynète et demande aux 
participants de bien suivre.  

20mn  Saynète 
(voir note 
aux 
facilitateurs)   

Etape 3 : Exploitation de la saynète 
Après le jeu, le facilitateur demande aux 
participants de discuter des questions suivantes:  
Questions à poser :  

·  qu’avez-vous observé pour le 1èr jeu? 
·  qu’avez-vous observé pour le 2ém jeu ? 

Réponses attendues :  
� il n’ya pas eu de communication dans le 

premier jeu par ce que le récepteur n’a pas 
réagi à l’interpellation ; 

� le deuxième jeu traduit une forme de 
communication car il y a eu échange entre 
l’émetteur et le récepteur.  

10mn jeu de Q/R 
Tableau pad 
ex 

Etape 4 : Synthèse  
Le facilitateur fait la synthèse à partir des réponses 
fournies par les participants et s’entend avec eux 
sur une définition  de la communication.  

10mn (voir notes 
aux 
facilitateurs) 

Etape 5: identification des obstacles à la 
communication 
Le facilitateur commence par interroger les 
participants sur les obstacles à une bonne 
communication :  
Question à poser :  

� quels sont les différents obstacles pour une 
bonne communication en partant de votre 
expérience et de votre contexte ? 

Réponses attendues :  
- le manque de clarté, de précision, de 

courtoisie, 
- La langue, La manière de s’habiller et de 

parler 
- Le discours, Le lieu et le cadre, Le moment  

Le facilitateur fait la synthèse des réponses 
proposées et va passer à l’étape suivante pour 
amener les participants à proposer des solutions. 

30 mn Jeu de Q/R  
Tableau pad 
ex 
Voir notes 
aux 
facilitateurs 
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Etape 6: les solutions pour une bonne 
communication  
Le facilitateur demande aux APDC de faire des 
propositions de solutions pour une bonne 
communication et fait la synthèse des réponses.  
Question posée : 

- A partir des obstacles identifiés, quelles 
solutions pouvez-vous proposer ? 

Réponses attendues :  
- Il faut  être claire, concis dans la façon de 

parler,  
- Avoir un bon comportement dans les 

gestes, habillement, 
- Bien choisir le lieu, le cadre et le moment 
- Toujours s’adresser à la bonne personne 

pour informer et communiquer avec toute la 
communauté… 

Le facilitateur s’entend avec les participants pour 
identifier les principes de base d’une bonne 
communication. 

20mn Jeu de Q/R 

Etape 7 : synthése de la séance :  Le facilitateur 
fait une synthèse sur la définition retenue de la 
communication, sur les obstacles à la 
communication et sur les principes de base d’une 
bonne communication et s’assure que ces notions 
sont biens comprises par les participants avant de 
passer à la prochaine séance. 

10mn Papier pad 
ex, Q/R 
Voir notes 
aux 
facilitateurs 

Etape 8 : rappel des objectifs 
Le facilitateur rappelle les objectifs de la séance en 
plénière et vérifie avec les participants qu’ils ont 
été atteints.  

10mn Papier pad 
ex, Q/R 

 
 

Séance 2: Le processus de communication 
• Objectif pédagogique de la séance: à la fin de la séance, les participants 

seront capables d’identifier les différentes étapes  d’une bonne 
communication.  

• Durée :  1h 10mn 

Progression pédagogique  Durée  Matériel et 
support  
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 Etape 1: Les parties prenantes  dans la communication  
Le facilitateur commence par un jeu de Q/R avec les 
APDC en posant les questions suivantes :  
Questions à poser : 

- Quel est le ministère qui a initié l’INPS ou 
l’initiative « SUXALI JABOOT »? 

- Quelles sont les types de coordination mises en 
place dans le cadre de l’INPS et les structures ou 
acteurs qui les composent? 

- Citer les différentes catégories (à revoir) de 
personnes vivantes dans votre communauté ? 

Réponses attendues :  
- Q1 : le ministère de la famille ; 
- Q2 : les superviseurs de plateformes qui sont au 

niveau national composés de chefs de Directions, 
projets et programmes 

Les plateformes régionales ; départementales et locales 
composées des services régionaux, départementaux du 
ministère de la famille et les APDC ;  
Les cadres de concertation au niveau régional, 
départemental et local composés des autorités 
administratives, des élus, des services techniques et de la 
société civile 

- Q3 : Les communautés bénéficiaires composées 
d’hommes, de femmes, de jeunes, de vieux, 
d’handicapés, …  

 
A la suite de ce jeu de Q/R, le facilitateur, rappelle aux 
APDC, de l’encrage institutionnel en insistant sur les 
relations qui existent entre les différentes parties. 

20mn  
 
 
 
 

Tableau Pad 
ex, Q/R 

 

Etape 2 : Identification des différentes étapes de la 
communication. 
 
Le facilitateur demande aux APDC d’expliquer leurs 
manières de faire quand ils veulent communiquer avec les 
populations de leur localité. A l’issue de ce jeu de Q/R, le 
facilitateur s’entend avec les APDC pour définir les 
étapes pour une bonne communication  

20mn Papier pad 
ex, 

Témoignage, 
Q/R 

Etape 3 : le rôle de l’APDC dans le processus de 
communication.  
Le facilitateur propose sur le tableau pad ex une étude de 
cas aux APDC pour mesurer leur degré de compréhension 
(voir note aux facilitateurs).  
 
A la fin de l’étude de cas, le facilitateur demande aux 
APDC de dire ce qui peut provoquer une telle situation?  
 
A l’issue de cet exercice, le facilitateur  fait la synthèse 

25mn Tableau pad 
ex, Etude de 

cas, 
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des réponses et tire des enseignements appropriés (Voir 
note aux facilitateurs) 
 

Etape 4 : l’importance de la communication dans le 
travail de l’APDC  
Le facilitateur procède d’abord par un témoignage qui 
décrit l’importance de la communication dans la prise de 
décision concernant les bénéficiaires.  
Après le témoignage, le facilitateur tire avec les APDC 
des enseignements sur cette histoire racontée. 
 

20mn Témoignage, 
discussion 
de groupe, 

Tableau pad 
ex,  

 
 
 
 

Séance 3: Les techniques de communication 
• Objectif pédagogique de la séance: à l’issue de la séance, les participants 

seront capables de jouer le rôle d’interface entre les différentes parties 
prenantes 

• Durée : 65mn  

Progression pédagogique  Durée  Matériels/ 
Support 

Etape 1: les critères pour faire une bonne communication  
Le facilitateur demande aux APDC de lui fournir les 
critères d’une bonne communication à travers un jeu de 
Q/R :  
Question1 : selon vous, comment doit être une bonne 
communication ? 
Réponses attendues : Pour communiquer, il faut savoir 
quel message faire passer ; il faut Vouloir faire passer ce 
message et  Pouvoir faire passer ce message. 
Un message doit aussi être Simple, Attrayant, Vrai, et 
Adapté. Enfin, un message doit être Clair, Concis, Précis 
et  Pertinent. 
A l’issue de cet exercice, le facilitateur fait la synthèse des 
différentes réponses et définit avec eux les critères 
nécessaires pour faire une bonne communication. 

20mn  Papier pad 
ex, Q/R, 
discussion 
de groupe 

Etape 2: Elaborer un modèle indiqué de communication 
avec chaque partie prenante. 
Le facilitateur propose un cas pratique et demande aux 

20mn  Papier pad 
ex, étude de 
cas  
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APDC de proposer un modèle de communication.  
Le facilitateur procédera à une séance de discussion avec 
les APDC pour corriger et compléter les réponses 
proposées.   

Etape 3: rappel des objectifs de départ  
Le facilitateur, doit rappeler au groupe les objectif de 
départ visés et procédera ensuite à une évaluation.  

10mn  Q/R,  

Etape 4 : Evaluation  
Le facilitateur distribue des fiches d’évaluation 
comportant les questions suivantes :  

- Quelle est la différence entre informer et 
communiquer 

- Faire une liste des canaux de communication 
appropriés pour votre communauté 

- Donner deux exemples d’obstacles à une bonne 
communication et proposer des solutions pour les 
surmonter  

15mn fiches 
d’évaluation 
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Titre du module : Les techniques de renforcement organisationnel  avec une 
dynamique de groupe 
Objectif pédagogique du module: les participants seront capables d’utiliser les 
techniques de renforcement organisationnel avec une dynamique de groupe 
 

PLAN SEANCE I 
Titre de la séance I : Identification des types de groupes 
Objectif pédagogique : à la fin de la séance, les participants seront capables 
d’identifier les types de groupes et leurs caractéristiques dans leur 
environnement. 
Durée : 2 heures 

Progression  pégagogique Durée Matériel/Support 
Etape I : Présentation  des objectifs 

� Identifier les différents types de groupes 
� Savoir créer une  OCB 
� Connaitre les différents organes d ‘une 

Association 
� Connaitre les rôles et responsabilités des 

membres du bureau 

5 mn  
� Q/R 
� Rétro projecteur 

 

Etape II : Identification et définition des types de 
groupe (OCB, grd groupe, religieux, ethnique, 
communautaire, famille etc) 
Question :  

1. Qu’entendez-vous par groupe ? 
2. quels sont les types ? 
 

Réponse attendue : 
 1/association de pers.  ayant un but commun à 
atteindre, 
2/  OCB, grd groupe, religieux, ethnique, 
communautaire, familial etc.   

15 mn � Q/R 
� Brainstorming 
� Synthèse et apport 

d’info par le 
facilitateur 

� Padex  
� Répertoire des groupes 

vulnérables et OF 
� Carte de la 

vulnérabilité 
� Diagramme de VENN 
� Répertoire des 

compétences 
Etape III : Création d’un groupe,  d’une OCB 
Questions : 
Quelles sont les différentes étapes  de création 
d’une OCB ? 

 
Réponse attendue : AG constitutive, Elaboration 
de statuts, Réglement intérieur, PV, le circuit de 
reconnaissance, consensus 

60 mn � Q/R 
� Brainstorming  
� Synthèse et apport 

d’info parle 
facilitateur 

� Padex  
� Retro projecteur 

Etape IV : Rôles et responsabilités des organes 
d’un groupe, d’une OCB 

1. Quels sont les organes d’une OCB  ? 
2. Quels sont leurs rôles ? 

Réponse attendue :  
1. Bureau,  Comité directeur, AG  
2. Coordonnation, planification , 

organisation et supervision, exécution 
des décisions 

30 mn � Q/R 
� Brainstorming 
� Synthèse et apport 

d’info par le 
facilitateur 

� Padex 
� Retro projecteur 

 

Etape V : Evaluation et synthèse 10 mn � Synthèse et apport 
d’info par le 
facilitateur 

� Q/R 
� Padex 
� Retro projecteur 
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PLAN SEANCE II 
Titre séance II : ldentification des obstacles  liés au bon fonctionnement du groupe 
Objectif pédagogique :  
A la fin de la séance les participants seront capables d’identifier et d’éviter  les 
obstacles au bon fonctionnement du groupe. 
Durée : 1h 20 mn 

Progression  pégagogique Durée Matériel/Support 
Etape I : Présentation des objectifs 

� Identifier les obstacles 
� Trouver des solutions 
� Savoir gérer un groupe 
� Connaitre l’importance du leadership 

5 mn � Q/R 
� Retroprojecteur 
� Padex 

 

EtapeII : Identification  des obstacles 
Quels sont les obstacles ? 
Réponse attendue : non circulation de l’info, 
conflit de compétence, problème de gestion, 
leadership , cumul de fonction, discrimination 
problème économique , etc 

60mn � Q/R 
� Etude de cas ( voir 

note au facilitateur) 
� Padex 
� Retro projecteur 

 
Etape III : Evalaution 15 mn � Synthèse et apport 

d’info par le 
facilitateur 

� Q/R 
� Padex 
� Retro projecteur 

 
Note au facilitateur : 
Etude cas : 
L’OCB Doolé sis au quartier hersent à Thiès connait actuellement un blocage dans 
le fonctionnement lié à un problème de gestion.  L’OCB avait bénéficié d’un 
financement qui fut l’objet d’un détournement de la part de la Présidente et de la 
Trésorière.  
Les AGR prévues n’ont pas été réalisées, les activités sont bloquées ce qui a 
entrainé l’ire des autres membres qui demandent à la Présidente et à la Trésorière 
de rendre des comptes à travers l’organisation d’une AG mais en vain. C’est ainsi 
que l’OCB est au bord de l’implosion et les accusations fusent de toutes parts et les 
bailleurs n’ont plus confiance. 
Quels enseignements tirez-vous de la situation ? 
Quelle solution à adopter? 
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PLAN SEANCE III 
Titre : les Techniques de dynamiques de groupes 
Objectif pédagogique : A la fin de la séance les participants seront capables 
d’utiliser les techniques relatives à la dynamique de groupe. 
Durée : 2h 25 mn 

Progression  pédagogique Durée Matériel/Support 
Etape I : Présentation des objectifs 

� Résoudre des conflits 
� Trouver des solutions 
� Susciter la participation de tous 
� Diriger une réunion 
� Mettre en relation 
� Travailler ensemble 

5 mn � Exposé des 
objectifs par le 
Facilitateur 

� Q/R 
� Rétroprojecteu

r 
� Padex 

Etape II : Partage et circulation de l’information 
Question     
Comment partager l’info? 
Réponse attendue : organisation de réunion, mise 
en relation, en réseau, trouver des solutions,  

60mn � Q/R 
� Pv de réunion 
� Padex 
� Retro 

projecteur 
Etape III : Résolution des conflits 
Question : 

1. Qu’est ce un conflit ? 
2. Comment résoudre un conflit? 

Réponse attendue :  
1. C’est un différent qui oppose deux 

antagonistes (individus, structures etc.) 
2. négociation, médiation, mise en relation, 

réconciliation,  accords, etc. 

45 mn � Etude de cas 
� Synthèse et 

apport d’info 
� Pv de réunion 
� Padex 
� Retro 

projecteur 
 

Etape IV : Prise de décision 
 
Comment prendre une décision 
Réponse attendue : participation de tous, consensus,  
respect  et suivi  de la décision 

30 mn � Q/R 
� Brainstorming 
� Synthèse et 

apport d’info 
� Pv de réunion 
� Padex 
� Retro 

projecteur 
Etape V : Leadership 
Question 

1. Qu’est ce que le  leader? 
2. Quelles sont les qualités d’un leader? 

Réponse attendue :  
1. capacité de rassembler  les populations 

autour de l’essentiel, un  bon 
communicateur, un négociateur,  

2. humble, modeste, disponible, discret, 
honnête, bonne moralité, etc. 

30 mn � Q/R 
� Brainstorming 
� Synthèse et 

apport d’info 
� Pv de réunion 
� Padex 
� Retro 

projecteur 
 

Etape IV : Evaluation 15 mn � Synthèse et 
apport d’info 
par le 
facilitateur 

� Q/R 
� Padex 
� Retro 

projecteur 
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Note facilitateur : 
Résolution de conflit : 
Etude de cas : 
Le programme d’allègement des travaux des femmes commande un homme et une 
femme pour le choix des meuniers. 
Dans le village de Bonconto, les hommes n’entendent pas l’appliquer, optant pour 
deux meuniers hommes, vue les charges de la femme. 
La présidente locale des femmes, furieuse, s’en est ouverte  au chef de village qui 
en a parlé au PCR et ainsi, le S/P en a eu écho et est descendu sur le terrain pour 
essayer d’harmoniser les positions. 
La décision du choix des meuniers émanant du niveau central, une réunion 
villageoise de médiation est convoquée pour négocier la présence de la femme dans 
la gestion du moulin. 
 
 
Quels enseignements tirez-vous de cette situation ? 
Quelles solutions préconisez-vous ? 
 
GROUPE 3 
 

MODULE : MOBILISATION SOCIALE DANS LE CADRE DE L’IN PS 
 
Babacar Diouf – SRDC Kaolack 
 
Babacar Ndao – SRDC Kaffrine 
 
Abdoulaye Djiby Sambou – SRDC Saint Louis 
 
Moussa SAll – SRDC Diourbel 
 
Kallé Sèye – ANCTP Dakar 
 
MODULE  : Mobilisation Sociale 
Objectif général : Développer les compétences des APDC en matière de 
mobilisation sociale dans le cadre de l’INPS 
 
Objectifs spécifiques : à la fin de l’animation de formation les participants seront 
capables : 
 

·  D’expliquer les problèmes liés à la mobilisation sociale des groupes  
·  D’identifier les centres d’intérêt des différents groupes cibles    
·  De décrire les différentes techniques de mobilisation sociale en vue de 

l’amélioration de la participation des groupes vulnérables  
 
CONTENU DU MODULE  

·  Séance 1 : Connaissance du milieu et des réalités  socio culturelles  
·  Séance 2 : Identifier les centres d’intérêts des acteurs  
·  Séance 3 : Décrire les techniques de la mobilisation sociale  
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PLAN DE SEANCE 
 

·  Séance 1 : connaissance du milieu et des réalités socio culturelles  
 
OBJECTIF PEDAGOGIQUE  
 
A la fin de la séance, les  participants seront capables :  
 

·  D’expliquer l’importance de connaître le milieu et les réalités socio 
culturelles  

·  De décrire la démarche pour faire une bonne étude du milieu et des réalités 
socio culturelles   

Durée : 2 heures 
 

PROGRESSION PEDAGOGIQUE DUREE MATERIELS / 
SUPPORTS 

Etape 1 : Présentation des objectifs  
Le Facilitateur annonce,  écrit au tableau et clarifie 
les objectifs de la séance  

5 mn Questions 
/Réponses  
Tableau Padex  

Etape 2 ; Etude de cas 
Le facilitateur annonce l’étude de cas   
il demande  à un participant volontaire de le lire à 
haute et intelligible voix .Apres la présentation  du 
cas, le facilitateur  invite à discuter des questions 
suivantes : 
 1* Quels sont les problèmes auxquels l’agent est 
confronté ?  
2* Quelles solutions pourraient-on envisager ? 
3* Quels enseignements peut –on en tirer ?  
Réponses attendues 
1 – 
Etape 3 ; Synthèse 
Le facilitateur avec l’aide des participants dégage  
l’utilité de mobiliser tous les acteurs concernés 
autour du problème de l’excision 

30 mn 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5 mn 
 

Texte du cas  
Question /Réponses  

Etape 4:Témoignage des participants : le 
facilitateur demande aux participants de faire un 
témoignage sur une  mobilisation sociale 

10 mn  

 Etape 5 : Démarche pour connaître le milieu et 
les réalités socio culturelles : le facilitateur 
annonce les travaux du groupe.et organise les 
participants en 4 ateliers. Chaque groupe devra 
réfléchir sur une catégorie particulière comme 
indiqué dans la grille 

30 mn  Note aux 
facilitateurs :  
Travaux de 
groupe  
Grille d’analyse 

Etape 6: Restitution des travaux de groupe 
Le facilitateur demande à chaque groupe  
d’exposer son travail, de discuter de la qualité de 
la production, de l’amender (se prononce sur la 
fidélité du rapport) et d’intégrer les suggestions 
des autres participants 

40 mn  
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Etape 7 : Synthèse : le facilitateur s’accorde 
avec l’ensemble du groupe de la nécessité de 
mobiliser tous les acteurs concernés autour de 
chaque activité   

15 mn Questions / 
Réponses  

Etape 8 : Rappel des objectifs : le facilitateur 
revisite les objectifs avec l’ensemble du groupe 

5 mn Questions / 
Réponses  
PADEX   

 
Notes aux facilitateurs : 

 
1* Etude de cas : 
 
Depuis une semaine le village de Bortie est devenu le centre d’intérêt du 
programme de lutte contre l’excision.  
Ce village qui compte plus de trois mille habitants pratiquent cette forme de 
mutilation sexuelle depuis des siècles.  
L’agent de développement de l’ONG  Japalé Jigeen, est très enthousiaste. 
En effet pour la première fois il va mettre en œuvre  un programme dans une 
localité réputée hostile à l’abandon de l’excision des jeunes filles. 
Selon les informations fournies par Bellele le jeune relais, le village sera au rendez 
vous. 
Voilà que le jour j, malgré le grand dispositif d’animation musicale, seul cinq 
jeunes et quelques badauds esquissent des pas de dance dans la grande place. 
Confus, l’agent essaie de calmer les responsables de l’ONG qui manifestement 
mécontents s’interrogent sur les raisons de la situation ainsi constatée. 
Le groupe déçu rend visite au chef de village et tente de comprendre.    
 
1* Quels sont les problèmes auxquels l’agent est confronté ? 
2* Quelles solutions pourraient-on envisager ?  
3* Quels enseignements peut –on en tirer ? 
 
2 * Grille d’analyse : 
 
Désignation  Nature  des 

Intervenants 
Conditions 
Favorables à la 
Mobilisation 
Sociale  

Facteurs de 
blocage à la 
Mobilisation 
Sociale  

Réalités Socio 
Culturelles 

 -Us et coutume 
-Traditions  
-mode de 
fonctionnement 
 

  

Autorités 
Administratives 
et locales  

-Préfet 
-Sous Préfet  
-PCR 
-Maire 
-Services techniques 
- Chef de village 
-Délégué de quartier 
-Conseil de quartier 
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Connaissance des 
acteurs 
traditionnels  

Leaders d’Opinion 
Chefs Coutumier 
Chef s Religieux  
OCB 
 

  

Communicateurs 
traditionnels 

   

Médiats  Radio Communautaire   
 
PLAN DE SEANCE 

 
Séance 2 : Identification des centres d’intérêt pour le développement 
 
OBJECTIFS PEDAGOGIQUES : 
 
Au terme de la séance les participants seront capables de : 
 

·  Expliquer les principes d’identification des centres d’intérêt pour le 
développement de la localité 

·  Répertorier les centres d’intérêts pour le développement de la localité   
·  Hiérarchiser les centres d’intérêt pour le développement de la localité  

 
PROGRESSION 
PEDAGOGIQUE 

DUREE MATERIELS / 
SUPPORTS 

Etape 1 
Présentation de l’objectif de la 
séance 
Le facilitateur annonce et clarifie 
et fixe les objectifs au tableau  

 
05 mn 

 
Questions /Réponses 

Etape 2  
Le facilitateur annonce l’étude de 
cas  
Fait lire le cas à haute et 
intelligible voix 
Invite à discuter des questions 
suivantes  
Le facilitateur invite les 
participants à faire des 
témoignages sur une situation en 
rapport avec la situation  

 
 
45 mn 

 
Etude de cas 
 
 
Questions / Réponses 

Etape 3  
Répertoire des centres d’intérêt : 
Le facilitateur demande aux 
participants de donner ce qu’ils 
croient être favorables à leur 
développement 

 
 
20 mn 

 
Questions /Réponses  
Tableau PADEX  

Etape 4 :  
Hiérarchisation des centres 
d’intérêt : 

 
 
 

 
Travaux du groupe 
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Le facilitateur forme 4 groupes et 
leur demande de ranger les 
centres d’intérêt par priorité 
suivant les critères : 
- Urgence  
- Faisabilité 
- Effets induits 

30 mn  Tableau PADEX  
 
Marqueurs 
 
Consignes   
 
 

Etape 5 : Synthèse  
en matière de mobilisation 
sociale, la maitrise des besoins 
prioritaires de la population est 
incontournable  

 
 
15 mn  

 
Question /Réponse  
Tableau  
Débats 

Etape 6 : Rappel des objectifs :        
capitalisation 

 
15 mn  

Questions /Réponses  
Document de référence  

 
PLAN DE SEANCE 

 
Séance 3 : Techniques de mobilisation Sociale 
 
OBJECTIFS PEDAGOGIQUES : 
 
 A la fin de la séance les participant seront capables de : 
 

- Expliquer l’importance des techniques de mobilisation sociale des populations 
cibles 

- Identifier les techniques de mobilisation sociale 
- Appliquer au moins trois techniques de mobilisation sociale à travers une 

simulation 
  

Progression Pédagogique durée Matériel/Supports 
Etape 1 :  
Présentation des objectifs de la séance 

5mn Q/R 
Padex 

Etape 2 :  
Importance de maitriser les techniques de 
mobilisation sociale 
Le facilitateur présente l’étude de cas 
Fait lire le cas 
Invite à discuter des questions suivantes : 
Quels sont les problèmes soulevés ? 
Quels sont les enseignements tirés ? 
Quelles sont les solutions préconisées ? 

45m Etude de cas 
Padex 
Grille d’analyse 

Etape 3 :  
Répertoire des techniques de mobilisation 
sociale 
Le facilitateur demande aux participants de citer 
les techniques qu’ils connaissent et les 
organisent en 4 ateliers 

30 
mn 

Q/R 
Padex 
Travaux de Groupes 
 

Etape 4 :  
Restitution des travaux à travers des simulations 

15mn Jeux de rôles 

Etape 5 :  10mn Q/R 
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Synthèse : Il est indispensable pour tout 
facilitateur de maitriser les techniques de 
mobilisation sociale : 
Jours favorables, Dates, Lieux, Ordre du jour 

Padex 

Etape 6 : Rappel des objectifs :        
capitalisation 

10 
mn 

Q/R 

 
NOTES AUX FACILITATEURS  : 

 
ETUDE DE CAS :  
Dans le cadre de la production de riz pour l’autosuffisance alimentaire, la 
présidente d’une organisation de femmes du village de Khif, très ambitieuse 
voudrait se positionner par rapport à sa communauté. Elle se propose de 
développer la culture du riz dans sa localité ou la riziculture n’a jamais été 
pratiquée. Elle prend toutes les dispositions utiles semences, intrants 
équipements, …. Elle convoque une grande réunion d’information.  
Lors de la réunion, elle fixe la date de distribution des semences à toutes les 
personnes engagées. 
Elle fait venir d’ailleurs tous les techniciens de l’agriculture, les partenaires, les 
autorités administratives et locales. 
Le jour tant attendu arrive et seul le chef de village et quelques notables 
répondent pour des raisons administratives ; 

1. Comment expliquer l’absence massive des populations ? 
2. Quels enseignements peut – on en tirer ? 
3. Quelles solutions envisagées pour l’avenir ? 
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GROUPE 4 : GENRE ET DYNAMIQUE COMMUNAUTAIRE  
 
Président : Djibril SYLLA 
Rapporteur : Mamadou FAYE 
Membres : 
Djibril SYLLA, LG 
Mamadou FAYE, FK 
Chérif BADJI, SD 
Awa DIANOR, DK 
 
Objectif du module : A la fin du module, l’APDC sera capable de sensibiliser sur 
les disparités sociales, en vue d’une mise en œuvre de l’approche genre dans les 
projets et stratégies de développement des populations 
 
Séance 1: Analyse des stéréotypes 
 
Objectif 1: A la fin de la séance, l’APDC sera capable d’identifier au moins 4 
formes de disparités 
 
Durée : 1heure 
 
Progression pédagogique Durée Matériel/Support 
Etape 1 : Partage de l’objectif 10 mn Tableau, markers, craie, eau, 

éponge 
Etape 2 : Approche par les proverbes 10 mn Feuilles, bics, questionnaire 

(Notes aux facilitateurs) 
Etape 3 : Exploitation des stéréotypes 30 mn Affiches, saynète (notes aux 

facilitateurs) 
Etape 4 : Synthèse 10 mn Q/R (notes aux facilitateurs) 
 
Séance 2 : Les rôles de genre 
 
Objectif 2: A la fin de la séance, l’APDC sera capable de prendre en compte 
l’équité et l’égalité  dans la mise  en œuvre des projets 
 
Progression pédagogique Durée Matériel/Support 
Etape 1 : Définition des 
concepts : 

·  Equité de genre 
·  Egalité de genre 

20 mn Affiches, récits de vie 

Etape 2 : Jeu de rôle 10 mn APDC 
Etape 3 : Apport d’informations 20 mn Mini-exposé expérientiel 
Etape 4 : Evaluation de la 
séance 

10 mn Q/R (notes aux facilitateurs) 
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Séance 3 : Concepts clé 
 
Notes aux facilitateurs : 
Séance 1 : Tests de pré-requis 

1. Citer au moins 3 proverbes de la localité qui mettent en exergue l’homme et 
la femme 

a) Goor baaxna, jigeen baaxna 
b) Naari loxooy takk tubey, naari loxooy takk ser 
c) Waxtaan ak say ngegenaay 
2. Que vous inspirent ces proverbes ? 

Evaluation : 
1. Qu’est-ce l’approche genre ? 

R : stratégie de nivellement des responsabilités des groupes vulnérables 
2. Citer au moins 4 formes de disparités de genre 

R : Excès d’autorité de l’homme sur la femme 
Mauvaise répartition des rôles au niveau de la communauté 
Faible implication des PSH (personnes en situation d’handicap) dans les prises de 
décision au sein de la communauté 
Disparité dans la répartition des ressources (terres et intrants agricoles, revenus 
monétaires…) 
Séance 2 :  
Notes aux facilitateurs 
(Séance 1) 
Apport d’informations 
Evaluation 

1. Qu’est-ce qu’une égalité de genre ? 
2. Qu’est-ce qu’une équité de genre ? 
3. Citer un ou deux exemples d’égalité ou d’équité de genre que vous 

connaissez dans votre vie quotidienne 
Saynète 
Acteurs : 

·  Fatou Kiné, leader de l’OF 
·  Modou FALL, responsable de dahira 
·  Samba FAYE, chef de village 

Un moulin à céréales est mis à la disposition de la communauté. Les femmes 
écartent les hommes avec comme argument que cet instrument est une affaire de 
femmes.  
Ces derniers protestent en arguant qu’en les écartant de la gestion, les femmes leur 
manquent de considération. 
Le chef de village convoque une assemblée générale pour arrondir les angles. 
 
A l’issue de la rencontre, le chef de village appelle à la tempérance et prêche la 
cohésion et détermine les rôles de chaque entité dans la gestion commune. 
 
Que pensez-vous de cette démarche consensuelle ? 
Quelles leçons en tirez-vous ? 
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Groupe 5 
Mme Jeanne Marie KOITE, DSDS, Dakar 
Mr Mamadou BA, SRDC, Thiès 
Mr Joseph NIANG, CRANTCP, ZIG 
Int-LCL Issa SEYE, CSA, Dakar 
Module 5 : Processus d’élaboration de projet  (4 séances) 
Objectif pédagogique : développer les compétences des APDC en matière 
d’élaboration de projet 
 Objectifs spécifiques : 
 A l’issue de la formation, les APDC seront en mesure de: 

� Expliquer l’importance de l’élaboration de projet qui intègre les groupes 
vulnérables ;  

� Evaluer les priorités et préoccupations des communautés ; 
� Faciliter la participation des groupes vulnérables dans le processus 

d’élaboration.  
Durée : 04H45 
SEANCE 0 : Ouverture 

Objectifs pédagogiques :  
A l’issue de la séance, tous les acteurs auront : 

�  fait connaissance ; 
�  exprimé leurs attentes et craintes ; 
� défini et accepté les règles du jeu.  

Durée : 35mn 

PROGRESSION DUREE MATERIEL SUPPORT 
Etape 1 
Discours officiel  

 

 
05mn 

Tableau Padex, 
marqueurs, 
sonorisation 

 
discours 

Etape 2 
Présentation individuelle 

10mn Tableau Padex, 
marqueurs 

 
Q/R 

Etape 3 
Expression des attentes 
et craintes  
 

10mn  
Tableau Padex, 
marqueurs 

 
Q/R 

Etape 4 
Elaboration des règles de 
jeu 

10mn  
Tableau Padex, 
marqueurs 

 
Q/R 
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Note au facilitateur : 
� inviter les autorités régionales à la cérémonie d’ouverture 

SEANCE 1 : Le Diagnostic participatif 
Objectifs pédagogiques :  
A l’issue de la séance, l’APDC sera  capable de: 

� expliquer les préoccupations des groupes cibles ; 
� sélectionner  leurs préoccupations ; 
� prioriser leurs préoccupations. 

Durée : 01H35 
 

 PROGRESSION PEDAGOGIQUE DUREE MATERIEL /SUPPORT 
Etape 1 
Présentation des objectifs 
 

 
05mn 

 
Tableau Padex, 
marqueurs, Q/R 

Etape 2 
Prise  de contact avec les différents 
leaders 
communautaires 

 
 

25mn 

Tableau Padex, 
marqueurs, saynète (cf 
note au facilitateur) 

Etape 3 
Exploitation de la saynète 
Questions posées  
-x 
-xx 
-xx 
Réponses attendues  
-ss 
-ss 
-ss 

 
 
 
 
 

15mn 

Tableau Padex, 
marqueurs, Q/R 

Etape 4 
Synthèse 

5mn Q/R 

 
Discussion de groupe 

           
25mn 

Tableau Padex, 
marqueurs, étude de cas  
(texte du cas cf note au 
facilitateur) 

Etape 4 
Assemblée générale  et mise en place 
d’un comité de pilotage 

 
15mn 

Tableau Padex, 
marqueurs, jeu de rôle, 
Q/R 

Etape 5 
Evaluation de la séance 

05mn Tableau Padex, 
marqueurs,  Q/R 

 
Note aux facilitateurs : 

� veiller à ce que l’objectif pédagogique soit bien compris ; 
� vérifier le niveau de compréhension des APDC ; 
� donner les consignes pour le jeu de rôle 
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� énoncer  le thème du jeu de  rôle (étape 2)  et donner les consignes aux 
différents acteurs (l’APDC prend contact avec le chef de village et les 
notables);  

� veiller à ce que tous les groupes vulnérables soient intégrés à toutes les 
étapes du processus ; 

� évaluation la séance par des Q/R ; 
�  annoncer  la prochaine séance. 

 
SEANCE 2 : Elaboration de projet 
Objectif pédagogique :  
A l’issue de la séance, l’APDC sera  capable d’élaborer un projet de manière 
participative.  
 
Durée : 01H25 
  
 PROGRESSION DUREE MATERIEL SUPPORT 
Etape 1 
Présentation de 
l’objectif 
 

 
05mn 

 
Tableau Padex, 
marqueurs 

 
Q/R 

Etape 2 
Ebauche de projet 

20mn  Tableau Padex, 
marqueurs 

Q/R, saynète, 
brainstorming 

Etape 3 
   Mise en forme du 
projet 
 

 
 

 20mn 

Tableau Padex, 
marqueurs 

Q/R, étude de cas, 
saynète (cf note aux 
facilitateurs) 

Etape 4 
 Elaboration et 
validation technique 
du projet   

 
 

15mn 

Tableau Padex, 
marqueurs 

Jeu de rôle 

Etape 5 
 Appropriation et mise 
en place d’un comité 
de gestion 

 
 

10mn  

Tableau Padex, 
marqueurs 

saynète 

Etape 5 
Soumission aux 
bailleurs et aux 
partenaires 
 

 
10mn 

Tableau Padex, 
marqueurs 

Q/R, jeu de rôle 

Etape 7 
Evaluation de la 
séance 

 
05mn 

Tableau Padex, 
marqueurs 

Q/R 

 
Note au facilitateur : 

� veiller à ce que l’objectif pédagogique soit bien compris ; 
� l’étape 2 va réunir le comité de pilotage + APDC ; 
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� l’étape 3 va réunir le cadre de concertation locale + APDC ; 
� le cadre de concertation départementale et les personnes ressources sont sollicitées ; 
� l’Assemblée générale de restitution doit réunir va déboucher sur la mise en place 

d’un comité de gestion ;  
� la négociation avec les collectivités locales  et autres partenaires est une phase très 

importantes car elle permet de recueillir les financements extérieurs 
� Texte de la saynète (étape 4) : 

o  Acteurs ; chef de village, APDC, communauté 
o Texte : après son mot d’usage, le chef donne la parole à l’APDC qui fait 

l’économie du document de projet 
o  APDC « pour la réussite de ce projet, il nous faut choisir des 
volontaires capables de diriger le fonctionnement de la boutique. Il nous faut 
un(e) président (e), un vice- président (e), un (e) secrétaire et son adjoint, 
un(e) trésorier et son adjoint, un(e) boutiquier (e),  soit 7 personnes. Il revient 
à la communauté de les désigner  en intégrant tous les groupes  vulnérables. » 

� veiller à ce que tous les groupes vulnérables soient intégrés à toutes les 
étapes du processus ; 

�  annoncer  la prochaine séance. 
SEANCE 3 : Suivi- Evaluation participatif  
Objectif pédagogique :  
A l’issue de la séance, l’APDC sera  capable de : 

� définir le suivi-évaluation participatif ; 
� énumérer les différentes étapes du suivi-évaluation ; 
� utiliser les outils de suivi-évaluation 

 
Durée : 01H10 
PROGRESSION DUREE MATERIEL SUPPORT OBSERVATIONS 
Etape 1 
Présentation de 
l’objectif 
 

 
05mn 

 
Tableau 
Padex, 
marqueurs 

 
Q/R 

Vérifier le niveau 
de compréhension 
des APDC 

Etape 2 
Définitions des 
concepts 

 
 

20mn 

Tableau 
Padex, 
marqueurs 

 
Brainstorming, 

Q/R 

Apport 
d’informations par 
le facilitateur 

Etape 3 
Les différentes 
étapes du Suivi-
évaluation 
participatif 

 
 

20mn 

Tableau 
Padex, 
marqueurs 

Brainstorming, 
Q/R 

Apport 
d’informations par 
le facilitateur 

Etape 4 
  Les différents 
outils du suivi-
évaluation 
participatif 

 
 

20mn 

Tableau 
Padex, 
marqueurs 

Brainstorming, 
Q/R 

Apport 
d’informations par 
le facilitateur 

Etape 5 
Evaluation de la 
séance 

 
05mn 

Tableau 
Padex, 
marqueurs 

Q /R 
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Note au facilitateur : 

� veiller à ce que l’objectif pédagogique soit bien compris ; 
� veiller à ce que tous les groupes vulnérables soient intégrés à toutes les 

étapes du processus ; 
�  Définition des concepts : Le suivi évaluation participatif est un 

processus d’apprentissage individuel et collectif et de développement 
des capacités à travers lequel, chacun devient conscient de ses points 
forts et de ses points faibles, des réalités sociales plus larges qui 
l’environnent et de ses visions et perspectives sur le résultat du 
développement. Ce processus crée des conditions favorables au 
changement et à l’action. Il met l’accent sur des degrés variables de 
participation  (de faible à forte) des différents types de parties prenantes 
s’agissant de mettre en route et de conduire leur S/E ainsi que d’en 
définir les paramètres ; d’où l’importance de produire des rapports 
périodiques de suivi qui seront exploités. 

 
OUTILS DE SUIVI-EVALUATION 
� Effectuer un suivi-évaluation périodique ; 
� Tenir une réunion périodique du comité de gestion ; 
� Assemblée générale ; 
� Participer à l’exploitation des rapports  du niveau APDC local, 

départemental et régional;, 
� Conduire des entretiens semi-structurés ; 
� Préparer le focus groupe 
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CANEVAS D’ETUDE DE PROJET 
TITRE DU PROJET : 

 
DUREE DU PROJET : 

 
IDENTICFICATION DU PROJET : 

 
LOCALISATION : 

 
CONTEXTE ET JUSTIFICATION DU PROJET : 

 
OBJETCIF DU PROJET : 

 
MODALITES DE FINANCEMENT : 

�  Coût total : 
�  Apport propre 
�  Apport extérieur 

 
ETUDE TECHNIQUE : 

 
ETUDE DE MARCHE : 

 
ETUDE FINANCIERE : 

 
TABLEAU D’AMORTISSEMENT : 

 
PLANIFICATION : 

 
IMPACT SUR LES GROUPES VULNERABLES : 
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Journée du jeudi 24 Décembre 2009 
 

La journée du jeudi 24 décembre a débuté à 09h10 avec la lecture du rapport 
de la journée d’hier. Il a été validé à l’unanimité. 

A la suite de cela, les groupes 4 et 5 ont procédé à la présentation de leur 
module. 

Le groupe 4 a décliné le module « Genre et dynamique communautaire «  en 
3 séances : 

� Séance 1 : la sensibilisation sur les disparités et inégalités de genre ; 
� Séance 2 : les tests de pré-requis ; 
� Séance 3 : l’évaluation 
� Le groupe a terminé sa présentation par une étude de cas. 
 

A sa suite, le groupe 5 a exposé le module « Processus d’élaboration de projet » 
qu’il a décliné en 4 séances : 

� Séance 0 : Ouverture ; 
� Séance 1 : le diagnostic participatif ; 
� Séance 2 : l’élaboration de projet ; 
� Séance 3 : le suivi-évaluation participatif 
Le groupe a fini sa présentation par une simulation relative à la prise de  

contact de l’APDC auprès d’une communauté. 
Des recommandations ont été faites à ces 2 groupes. S’agissant de la  

question du genre, il faudrait ajouter une autre séance pour une meilleure 
sensibilisation des APDC et aussi insister sur la compréhension de cette 
problématique afin que les APDC harmonisent leurs compétences. 
Il leur a été également demandé de bien marquer la durée des étapes durant tout le 
processus d’élaboration des plans de séances, mais aussi de vérifier si tout ce qui a 
été mentionné dans le plan de séance est reflété dans la note au facilitateur. En fin, 
il a été conseillé aux participants de faire une synthèse à chaque étape du cycle 
expérientiel. 

Après ces recommandations, les participants se sont retrouvés en groupes 
pour améliorer leurs travaux.  

A 12H50, la plénière a été convoquée pour une restitution. Tour à tour, les 
différents groupes se sont succédé pour revenir sur les recommandations et les 
correctifs qu’ils ont apportés à leurs travaux. 

A la suite de cela, Mr NDIAYE le consultant, a procédé à la présentation de 
l’ébauche du manuel de l’APDC. Il a montré toute sa satisfaction pour le travail 
accompli en si peu de temps. 

Mr Djibril Sylla du SRDC de Louga, a parlé au nom des séminaristes. Il a 
tenu à remercier le ministère de les avoir impliqués depuis le début du processus, il 
a réaffirmé tout l’engagement des agents à œuvrer de sorte que l’INPS soit l’affaire 
de tous. Il a remercié encore Mme le ministre d’Etat d’avoir fait le déplacement 
pour les motiver davantage. 

A sa suite, Mr Alioune MBODJ, du pool des facilitateurs séniors, a dit toute 
sa satisfaction et a loué l’engagement et les efforts qui ont été fournis par tous. 
Mme Bousso Fall a également pris la parole pour remercier tous les participants. 
Elle a tenu à mentionner que ses angoisses de début portaient sur les délais très 
courts impartis à l’atelier mais qu’elles se sont dissipées au fur et à mesure que l’on 
avançait dans la formation. 
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A son tour, Mme Awa Paye GUEYE a magnifié l’esprit de groupe qui a 
prévalu durant la formation, elle a rappelé les deux éléments qui régissent une 
bonne réussite de cette initiative, à savoir la productivité et la responsabilité. Selon 
elle, c’est un défi que nous sommes entrain de relever et tous ensemble nous y 
arriverons. 

Après avoir fait un brillant rappel sur l’importance du social dans tout 
processus de développement, Mr Moustapha MBODJ, directeur de l’ENTSS, a loué 
l’engagement de Mme le ministre d’Etat et sa détermination de voir la demande 
sociale satisfaite au moyen de ce sursaut national, cette dynamique qu’est l’INPS 

A prés avoir remercié les séminaristes pour le travail encourageant qui a été 
fait, il a, au nom de Mme le ministre d’Etat, déclaré clos l’atelier de formation des 
formateurs des APDC tenu à Savana Saly du 20 au 24 décembre 2009.  

 
Une attestation a été remise  à chaque participant. 
 
Cérémonie de clôture 
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ANNEXE 2 
 

LISTE DES PARTICIPANTS 
N° Prénoms et Nom Structure E mail Téléphone 
1 Papa Momar 

SINE 
PRP papa2_sine@yahoo.fr 

 
33 889 25 80 

2 Mme Mbacké 
Khady Fall 
NDIAYE  

PALAM khadyrassoul@yahoo.fr 77.537.09.20 

3 Awa Paye 
GUEYE 

FNPEF awagueye55@yahoo.fr 77.644.66.19 

4 Ousmane KA PRP ousmanekacso@yahoo.fr 77.637.44.57 
5 Boubacar 

NDIAYE 
Consultant   

6 Abdoukarim 
DIOP 

SRDC/Kédgou akadiop@hotmail.fr 76.690.97.31 

7 Mamadou 
DIOUF 

SRDC/Kolda mbangame3@yahoo.fr 77.501.45.45 

8 Moussa SALL SRDC/Diourbel developcom@orange.com 76.663.50.89 
9 Djibril SYLLA SRDC/Louga djibrilsyllasl@yahoo.fr 77.631.97.71 
10 Mamadou BA SRDC/Thiès maambaa@yahoo.fr 70.103.91.94 
11 Massamba 

DIOUF 
PLCTPFTE/DK massdiouf@yahoo.fr 77.551.38.10 

12 Ousseynou 
ANNE 

SRDC/Matam ousseynpou.anne@yahoo.fr 77.143.24.08 

13 Abdoulaye Djiby 
SAMBOU 

SRDC/SL hudusuru@yahoo.fr 77.541.98.41 

14 Chérif BADJI SRDC/Sédhiou  77.578.10.11 
15 Abdoul Aziz 

DIAHAM 
CT/Dév.Com zizadiaham@yahoo.fr 77.654.56.06 

16 Joseph NIANG CRANCTP/ZG joseniang@yahoo.fr 77.244.73.63 
17 Samba 

CISSOKHO 
SRDC/TB srdctamba@yahoo.fr 76.599.19.34 

18 Ibrahima 
NDIAYE 

SRDC/DK srdcdakar@yahoo.fr 77.539.44.02 

19 Babacar NDAO SRDC/Kaffrine babousira@yahoo.fr 77.578.13.09 
20 Awa DIANOR PRP awadianor@hotmail.com 77.510.13.41 
21 Mamadou FAYE SRDC/FK fayezale5@yahoo.fr 77.518.00.54 
22 Lieutenant 

Colonel Issa 
SEYE 

CSA issaseye@yahoo.fr 77.639.79.45 

23 Nafissatou Fall 
NDIAYE 

CENAF nafivina@yahoo.fr 77.657.66.33 

24 Babacar DIOUF SRDC/KL srdckl@hotmail.com 77.557.51.32 
25 Angèle NIESOR PRP aniesor@yahoo.fr 33.889.25.90 
26 Penda Seck 

DIOUF 
Consultante nenuphar54@yahoo.fr 77.520.81.49 

27 Bousso FALL Cabinet fall.bousso@gmail.com 77.645.82.75 
28 Jeanne- Marie 

KOITE 
DSDS jkoite@yahoo.fr 77.636.03.61 
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AGENDA  

ATELIER NATIONAL  DE FORMATION DES  FORMATEURS DES  

APDC Du 19 au 24 Décembre 2009 

HORAIRES LIBELLES Supports RESPONSABLES 
JOUR 1 

8h 30 -9h Introduction de l’atelier  
- Perceptions des participants 
(attentes) 
- Présentation des objectifs 
- Présentation et adoption du 
chronogramme 

 
 

Plénières 

 
 

Consultants 

MODULE 1 : ENCRAGE INSTITUTIONNEL : RAPPEL  
09h -9h 30 Séance 2 : Rôles et responsabilités 

des membres de la plateforme 
Plénières       Ministère 

 
9h10h –30 

Séance 3 : L’Acteur Porteur de 
Dynamique Communautaire : 
ROLES ET RESPONSABILITES 
(Statuts et  mission)  

 
Plénières 

 
Boubacar Ndiaye 

10h 30 -11h Synthèse  des débats Plénières  Facilitateurs 
11h – 11h 30                                   PAUSE CAFE 

Etape 1 : Mise en situation du formateur 
11h 30- 13h 
 

 
Exercice de simulation : 
 Mise en situation du formateur 

Travaux de groupe : 
animation d’une 
session de formation 
pour les APDC 

 
Facilitateur 

13h – 15 h                                  PAUSE- DEJEUNER 
 

 
15h – 16h 30 

 

Simulation et présentation 
Synthèse des travaux 

 
Plénières  

 
Mr Boubacar Ndiaye 

1 6 h –30, 16h 45                                PAUSE CAFE 
16h 45 – 18 h  Cycle Expérienciel  Mme Penda Diouf 
18 h  Evaluation de la journée   
 FIN DES TRAVAUX DE LA JOURNEE 
Horaires Libbellés Supports Responsables 

JOUR 2 
9h-11h TECHNIQUES DE 

FORMATION  
Plénières : 
Simulation 
 

facilitateurs 

11h -11h 30                         PAUSE CAFE 
 

11h 30- 13h Technique d’animation suite Suite Facilitateur 
13h – 15 h                      PAUSE DEJEUNER 

 
15h 16h 15 Interventions thématiques  Animateurs et facilitateurs 
16h 15- 16h 30                           PAUSE CAFE 

 
 
16h 30- 18h  

Plan de séance et constitution des 
groupes thématiques 

 
Plénières 

 
Facilitateurs 

JOUR 3 MARDI 



�
 53 

9h 11h Elaboration des plans de séances  
Groupes  

 
Participants 

11h-11h 30                    PAUSE CAFE 
11h-30-13h Elaboration suite Groupes  participants 
13 h – 15h                        PAUSE DEJEUNER 
15h – 18h Reprise Elaboration des plans de 

Séance 
Groupes  Participants 

 FIN DE LA JOURNEE 
JOUR 4 MERCREDI 

9h – 11h Présentation et animation  Plénières Consultants et experts 
11h -11h 30                          PAUSE CAFE 
11h30- 13h 30 Présentation et animation suite Plénières  
13h 30 -15h     
15h 16h 30  Présentation animation (suite)   
16h 30- 16h 45                          PAUSE CAFE 
16h45- 18h  Synthèse et recommandations pour 

les réajustements 
 

  

JOUR 5 JEUDI 
9h -11h Evaluation  

 
  

11h- 11h 30 PAUSE CAFE 
 

  

11h 30 - 13 Présentation du manuel 
 

  

13H-15H PAUSE DEJEUNER ET RETOUR DES PARTICIPANTS 
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